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Avant propos 

A ce jour, la commune de Tremblay-les-Villages Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ /Ŝƭǳƛ-

Ŏƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

En 2014, la commune a souhaité entreprendre ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de son PLU afin de mieux maîtriser le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

réglementaires.  

 

9ƴ нлмпΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Tremblay-les-Villages est soumise au Règlement 

bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ connait une croissance démographique forte, ce qui conduit à 

ǇƻǎŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀccueil des réseaux et équipements communaux, ainsi que de la protection 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ maitriser la croissance démographique et le développement communal que la 

commune a souhaité engager ƭΩŞƭaboration générale de son tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ par délibération du conseil 

municipal en date du 3 juillet 2014.  

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜÑ (AEU®), dans ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU, va 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΦ De même, cette procédure 

doit également prendre en compte les nouvelles normes législatives et réglementaires liées à la loi ALUR du 24 

mars 2014 et les lois Grenelle. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ générale du PLU concerne la totalité du territoire communal de Tremblay-les-Villages, soit 6 331 

hectares pour une population de 2 316 habitants.  

Au travers de cette élaboration de PLUΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ƭŜs objectifs généraux 

suivants : 

¶ [ŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ La mise en compatibilité de le la commune avec les exigences législatives et réglementaires actuelles 

et pour une gestion adaptée et local du territoire ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ, dans le respect des objectifs du développement 

durable, les principes définis Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 101-2 et L131-1 et suivants Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et 

notamment ceux issus de la loi dite « Grenelle II » et de la loi ALUR, tels que la réduction des émissions 

des gaz à effet de serre, la maîtrise de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

renouvelables, la préservation et la remise en état des continuités écologiques, la maîtrise de la 

consommation dΩespaces ; 

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ échelles supra communales (Schéma Régional 

Climat Air Energie (SCRAE), Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), le Plan Climat Energie 

Régional (PCER) Χύ ; 

¶ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-spatial équilibré. 

Contenu Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ [Ω¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

Selon les articles L. 151 et suivants Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǎƻƴǘ 

ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǎΦ bƻǳǎ ǊŜǘƛŜƴŘǊƻƴǎ ƛŎƛ ǉǳΩǳƴ t[¦ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

établit ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt durable et fixe en conséquence les règles générales 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ sur le territoire considéré. 
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Il est composé : 

¶ Du rapport de présentation, 

¶ 5ǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ 

¶ 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀtion (OAP), 

¶ Du règlement, 

¶ Des documents graphiques, 

¶ Des annexes. 

 

Le PLU doit être compatible avec les documents supra-communaux suivants :  

¶ Le SDAGE Seine-Normandie, 2016-2021, en vigueur depuis le 5 novembre 2015 ; 

¶ Le Programme LƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩHabitat (PLH), arrêté le 21 novembre 2016 ; 

¶ Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT), Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Le PLU doit être prendre en compte les documents supra-communaux suivants :  

¶ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique adopté en janvier 2015 ; 

¶ Le Plan Climat Energie Territorial de ƭΩAgglo du Pays de Dreux, mars 2014 ; 

 

Le PLU, dans une recherche de cohérence externe la plus optimale possible, tiendra compte des documents 

suivants : 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{wADDT) approuvée 

le 15 décembre 2011 ; 

¶ Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), 2012 ; 

¶ Les Schémas Départementaux de Gestion des déchets, 2011 ; 

¶ Le Schéma Départemental des Déplacements, 2011 ; 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ нллт ; 

¶ Le SŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{5!bύΣ нлмл ; 

¶ Le Schéma de ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ [Ω!ƎŜƴŘŀ нм ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмп ; 

¶ Le Schéma directeur dŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜ нф Ƨǳƛƴ нлмрΦ 
 

Cadre juridique et institutionnel 

Le porter à connaissance est un document technique, du ressort du Préfet et de ses services, qui fait mention 

de tous les documents juridiques et légiǎƭŀǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ 

compte.  

 

Le Porter à Connaissances a été transmis à la commune de Tremblay-les-Villages par les services de la 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir (DDT 28) en date du 25 juin 2015. 

Le PLU devra être compatible avec 

- Le {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{Ŏƻ¢ύ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нс Ƴŀƛ 

нллу ǘŜƭ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ; 

- [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ; 

- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ {ŜƛƴŜ-Normandie ; 

- [Ŝǎ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ 
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Préambule  

[Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ό!9¦ϯύ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion 

du PLU 

Depuis le début des années 1990, la diffusion du concept de développement durable impose la prise en 

compte de divers champs techniques dans ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Řǳ 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ notamment par la loi SRU (2000), par la loi Grenelle 2 (2010), et plus récemment par la 

loi ALUR en 2014, obligent à avoir une autre approche environnementale ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩ!59a9 ŀ ŎǊŞŞ 

un outil pour y répondre : ƭΩAEU®1. Cette approche se définit comme une approche globale et transversale, une 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŀǎǎƻŎƛŜ ǘǊƻƛǎ 

dimensions :  

¶ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

¶ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻŎŜǎǎus,  

¶ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

tŀǊǘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭΩ!9¦ϯ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎŜ 

ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ōƛŜƴǎ ƎŞǊŞǎΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴŜ 

ambiance sonore qualifiée et une gestion maîtrisée des ressources en eaǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels, la valorisation des paysages sont également traitées afin de garantir une bonne intégration de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Elle peut également se présenter comme une base 

méthodologique pour intégrer les dimensions économiques et sociales du développement durable dans une 

démarche de projet urbain. 

La commune de Tremblay-les-Villages a souhaité mettre en ǆǳǾǊŜ cette AEU® au titre de sa compétence 

urbanisme ŀŦƛƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de son PLU.  

Les princƛǇŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!9¦ϯ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ :  

¶ Etudes préalables, 

¶ Réalisation du diagnostic, 

¶ Définition des enjeux, 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ 

¶ Mise en application opérationnelle, 

¶ Evaluation. 

 

Les choix et les décisionǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces préoccupations et, 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩ!9¦ϯ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ 

favoriser et de faciliter la prise en compte des facteurs environnementaux. 

Méthodologie généralŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ !9¦ϯ  

[Ω!9¦ϯ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀōƭŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ hƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǉǳŀǘǊŜ ƳƻƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

                                                           
1 « [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ƎǳƛŘŜ », méthodologie ADEME. 
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¶ Le diagnostic croisé (analyse ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣΧύΣ  

¶ [ŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ όƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘŀǘǎΣ ƭŀ 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣΧύΣ 

¶ La dŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣΧύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être quantifiables et vérifiables,  

¶ La transcription des orientations retenues dans le PLU,  

¶ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  

tƻǳǊǉǳƻƛ  ŜƴƎŀƎŜǊ ƭΩ!9¦ϯ ? 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ :  

¶ Respecter la réglementation (Grenelle 2, Schéma Régional Climat Air Energie, Schéma Régional de 

Cohérence EcologiquŜΣΦΦΦύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŞǘƘƛǉǳŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΣ 

¶ ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ  

¶ Faire participer les acteurs du territoire au devenir de la commune,  

¶ Articuler les objectifs environnementaux avec les objectifs économiques et sociaux tout au long de la 

démarche... 

[Ω!9¦ϯ Υ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ 

Cette approche globale et transversale représente aussi un temps fort de communication, de sensibilisation et 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞŜǎΣ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ǿƻƴǘ ŀǳ-delà des seules considérations environnementales, pour 

concerner finalement la commune, son devenir et comment la vivre.  

Elle permet notamment dans le cadre du diagnostic de susciter une adhésion commune aux constats et une 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜrritoriaux concernés. 

[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

dans la mesure où elle est porteuse ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ La qualité environnementale 

devient un argument de promotion qui pourra être mis en avant. 

Par ailleurs, ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜΣ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ǳƴŜ !9¦ϯ 

sont demeurés en deçà des objectifs de départ, la concertation a permis de renforcer les connaissances et la 

prise de conscience des problèmes environnementaux. 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭΩ!9¦ϯ propose de :  

¶ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύΣ  

¶ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ όŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎǇƘŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎύΣ  

¶ le débat (accorder un droit de parole qui permette aux acteurs de mieux se connaître pour mieux se 

comprendre),  

¶ négocier des solutions acceptables pour le plus grand nombre.  

[Ω!9¦ϯ  et le PLU  

[Ω!9¦ϯ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞlaboration ou de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ t[¦Φ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ƭΩ!9¦ϯ soit menée sur la totalité de la démarche. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ!9¦ϯ  doit proposer des outils de sensibilisation et de concertation variés pour pouvoir 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ contexte communŀƭ όŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩ!9¦ϯ) et doit croiser plusieurs thèmes 
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(environnement, énergie, eau...) pour faire prendre conscience de ces enjeux pour un développement 

équilibré de la commune à long terme.  

 

Le dossier de PLU contient un 

rapport de présentation qui 

expose les résultats du 

diagnostic environnemental. Le 

PADD peut fixer des objectifs 

généraux en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 

ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ 

concrètement en matière 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Le PADD est un document 

souple dans sa structure et 

évolutif dans son contenu. Il doit 

rendre compte des intentions 

durables de la commune pour 

les années à venir et définir des 

objectifs en fonction des besoins répertoriées sur la base de prévisions démographiques et économiques. 

 

Le PLU a également pour vocation de délimiter des zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles. Depuis 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜǾƛŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ [ŀ ǇǊƛse en compte des facteurs 

environnementaux doit permettre de déterminer les zones qui seront les plus favorables pour accueillir 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻǳ Řǳ ƳƻƛƴǎΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

environnementale. 

 

La concertatƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

La concertation est également ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǳƴŜ 

réflexion, de leur faire prendre conscience de certains constats et de débattre ensemble pour un projet de 

territoire commun. Cette concertation doit être menée durant toute la période ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU.  

[Ω!9¦ϯ pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU de Tremblay-les-Villages 

La commune a choisi de mener une AEU® selon la méthode définie précédemment. En matière de 

concertation, elle sera bien ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU de Tremblay-les-Villages, mais il a 

ŞǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ 

ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ!9¦ϯΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ t[¦Φ  

 

Ainsi, dans la délibération du conseil municipal du 1er juillet 2014, les modalités de concertation ont été 

définies selon les articles L. 103-2 à L. 132-7 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Affichage de la délibération en mairie ; 

¶ Parution dans le journal municipal ou le bulletin municipal ; 

¶ Organisation dΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

Démarche  AEU® 

(approche environnementale de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Document de planification 

PLU 

Analyse des enjeux 

environnementaux 

Diagnostic partagé 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Rapport de présentation 

Définition des objectifs 

environnementaux et 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PADD 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!Ƴénagement et de 

Programmation 

Suivi et animation 

Dispositif de suivi et évaluation 

Suivi des PLU 

{ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
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¶ aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŎƘŀŎǳƴ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ; 

¶ Organisation de réunions publiques. 

Les ateliers AEU® dans la phase diagnostic du PLU de Tremblay-les-Villages 

Pour la phase diagnostic, la concertation avec les habitants, professionnels et associations du territoire prévoit 

trois réunions en fonction de grands thèmes issus du développement durable :  

¶ Un premier atelier AEU® ŀ ŞǘŞ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ le 28 

Novembre 2014 ; 

¶ ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ŀǘŜƭƛŜǊ !9¦ϯ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ le 9 

décembre 2014 ; 

¶ Une réunion avec les Personnes Publiques Associées (PPA) le 11 juin 2015. 

 

Au préalable, une réunion de présentation de la procédure PLU avait été menée avec les acteurs du territoire 

le 5 novembre 2014. 

Plusieurs réunions sont prévues pour chaque étape de révision Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ 

personnes publiques associées sont consultées à chaque rendu, pour assurer la bonne réalisation des objectifs 

définis dans la délibération de lancement du PLU.  

¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ 

qui y siègent et les acteurs du territoire qui peuvent y être invités.  

Le 1er atelier AEU®  « Energie, climat et déplacements »   

[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ : une première sous forme de réunion publique avec un diaporama pour 

ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴ t[¦Σ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 

dans nos modes de déplacements. Puis, dans un second temps, les personnes ont travaillé en groupe sur les 

ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩƛŘŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊΣ Ǿƛǎ-à-vis des 

défis climatiques et énergétiques et des déplacements, ce qui est important pour la commune à court, moyen 

et long terme.  

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ au premier atelier de concertation sur le PLU ont mis en avant le 

cadre de vie de qualité de leur commune. Le calme et la convivialité qui règnent sur le territoire est un point 

qui a été souligné. 

Les habitants ont évoqué un souhait de préservation de leur cadre de vie et de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ 

commune, de façon Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ƭƻŎŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǾƛǾǊŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ 

(taille des terrains, calme et respect des espaces privés) a été mise en avant.  

Un autre souhait a été formulé, celui de limiter le nombre de constructions nouvelles. Ceci afin de préserver le 

cadre de vie de Tremblay-les-Villages et assurer le bon fonctionnement des équipements et des budgets 

communaux. 

Certains habitants ne se disent pas favorables à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ŎŀǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

communal. 

Le potentiel de la commune en matière de cheminements doux est jugé comme un point positif. Néanmoins, 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞƳƛǎ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǎƻƛŜƴǘ aménagés pour améliorer la circulation 

des cyclistes et des piétons. 
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En matière de transports, une amélioration des transports scolaires a été évoquée par les habitants. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǳn point qui a été 

fortement souligné par les habitants, de même que le maintien des services à domicile pour les personnes 

âgées. 

Le 2nd atelier AEU® « Démographie, biodƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ » 

Ce second atelier ǎΩŜǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎΦ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛère partie lors de laquelle il a été rappelé la procédure 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU puis la présentation des indicateurs démographiques, de la biodiversité locale et des 

typologies bâties présentes sur la commune. Une seconde partie au cours de laquelle les participants se sont 

Ƴƛǎ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǾƻƛǊ ǎŜ 

développer sur la commune. 

 

Après retour de chaque groupe, on peut dire que les participants sont attachés au caractère traditionnel de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ-5ǊƻǳŀƛǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

de type maison individuelle sont inclues dans cette catégorie. Il en va de même pour les toitures, où 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ a été mise en avant par les participants. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǾƻǉǳŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

suffisant. Ils ƴŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ clôtures métalliques, afin de ne pas être 

trop contraignant pour les particuliers désirant clôturer leur propriété.  

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ όƳŀƛǎƻƴǎ ζ cubiques », toitures terrasses) sont perçues comme étant 

trop « urbaines » et incohérentes avec le cadre bâti traditionnel de Tremblay-les-Villages.  

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ont fait débat. Les panneaux solaires photovoltaïques, 

ainsi que les éoliennes individuelles sont acceptés par une partie des personnes présentes, à condition que 

leur installation ŘŜƳŜǳǊŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

participants ne souhaitent pas que soient installées des éoliennes individuelles, en raison notamment des 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de fenêtres de type PVC peut être acceptée, afin de ne pas contraindre les nouveaux arrivants, 

mais à condition que les coffrets renfermant les volets roulants demeurent encastrés dans le mur ou bien à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ de type lotissement ne figurent pas parmi les attentes des habitants, car jugées 

incohérentes avec le paysage bâti traditionnel. Les participants ont également insisté sur le fait que la hauteur 

des constructions nouvelles devrait être limitée à un étage maximum. Une nouvelle fois, les personnes 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊ ƻƴǘ ƛƴǎƛǎǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜǎ 

territoires ruraux. La densité bâtie ne doit, en ce sens, pas être trop importante car incohérente avec ce que 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

distance entre les habitations et le respect des espaces privés sont deux points qui ont été soulignés par les 

habitants présents à cet atelier. 
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Présentation 

Contexte historique 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǇǇŜƭŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Tremblay-le-Vicomte Ŝǘ ŀ ƳşƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳ 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇŜƭŀƛǘ ŀƭƻǊǎ Tremblay-sans-culottes.  

La commune a acquis sa forme actueƭƭŜ Ŝƴ мфтнΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ avec cinq autres communes 

que sont : 

¶ Chêne-Chenu ; 

¶ Bilheux-Ecublé ; 

¶ Gironville-et-Neuville ; 

¶ Saint-Chéron-des-Champs ; 

¶ Theuvy-Achères. 

La fusion a ainsi engendré la création de Tremblay-les-Villages. Ceci explique que la commune se compose 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ƳşƳŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Chéron-des-Champs, accessible en traversant la commune voisine 

de Sérazereux. !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 

Cartes postales de la commune 

Contexte général de la commune 

Commune : Tremblay-les-Villages           Département : Eure-et-Loir 

Superficie en hectares : 6 331 ha            Ex-Canton : Châteauneuf-en-Thymerais 

Habitants en 2016 : 2 322           Densité moyenne : 36 hab/km² 

Située dans la deuxième couronne de Dreux, Tremblay-les-Villages est bordée par les communes de : 

¶ Thimert-Gâtelles et Saint-Sauveur-Marville Ł ƭΩhǳŜǎǘ ; 

¶ Boullay-les-Deux-Eglises, Puiseux et Le Boullay-Mivoye au Nord ; 

¶ Boullay-Thierry, Sérazereux, Néron et Bouglainval Ł ƭΩ9ǎǘ ; 

¶ Berchères-la-Maingot, Challet, Clévilliers et Vérigny au Sud. 

 

Située à seulement 11 km de Châteauneuf-en-Thymerais, 19 ƪƳ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ l'agglomération drouaise et à 25 

km de Chartres, Tremblay-les-Villages représente un lieu de vie rural constitué de plusieurs atouts. Cette 

commune existe en tant que telle depuis une époque récente (1972) et fait suite à une fusion de plusieurs 

communes.  

Cartes postales anciennes de Tremblay-les-Villages (Source : http://www.communes.com/) 
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Ce contexte historique (communes associées), fait que le territoire communal ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 

plusieurs grands secteurs bâtis, entre les villages de Tremblay-le-Vicomte, Theuvy, Bilheux-Ecublé, Moreaulieu, 

Achères, Gironville-Neuville, Saint-Chéron-des-Champs et Chêne-Chenu. Les hameaux de Landouville et 

Villette-les-Bois complètent cet ensemble.  

Le village de Tremblay-le-Vicomte est le plus « central », Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ et 

regroupant les grands équipements du territoire (Mairie, écoles, salle des fêtes, commerces, services, etc.). Les 

autres villages sont situés dans divers secteurs du territoire Υ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ village de Chêne-ChenuΣ Ł ƭΩ9ǎǘ 

pour celui de Saint-Chéron-des-Champs (enclavé et accessible depuis la commune voisine de Sérazereux), au 

Nord les villages de Moreaulieu et Gironville-bŜǳǾƛƭƭŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ {ǳŘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ Theuvy et de 

Bilheux-EcubléΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ŎƘŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŃǘƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-le-Vicomte. 

La commune est concernée par le passage de la RN 154, reliant wƻǳŜƴ Ł hǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 

interrégionale. Cette voie ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜ ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

commune du Boullay-¢ƘƛŜǊǊȅΦ /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭƛŞ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳƛ 

ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ aussi bien au niveau départemental (Dreux-/ƘŀǊǘǊŜǎύ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ IŀǳǘŜ-Normandie et 

Centre (Rouen-Orléans). 

Le cadre rural ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻǳǇƭŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀctivité et 

grands équipements, ainsi que par sa proximité vis-à-vis des commerces et des activités de Châteauneuf-en-

Thymerais et des pôles urbains de Dreux, de Chartres Ŝǘ ƳşƳŜ ŘΩOƭŜ-de-France, expliquent sa forte attractivité 

résidentielle. 

Tremblay-les-Villages se situe à ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ du Thymerais-Drouais auquel elle appartient et de la Beauce. La 

proximité du Perche, situé à environ 25 km, est également à prendre en compte. Cette situation provoque une 

relative variété des paysages sur la commune, même si celle-Ŏƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

ŘΩespaces agricoles ouverts. Les fonds de vallées et les secteurs boisés se font plutôt rares à Tremblay-les-

Villages. 

 

Tremblay-les-Villages est constituée de la manière suivante : 

¶ Les villages de Tremblay-les-Vicomte, Achères, Chêne-Chenu, Theuvy, Gironville, Neuville, Bilheux,  
Ecublé et Trémémont (Saint-Chéron-des-Champs) ; 

¶ Les hameaux de Moreaulieu, Landouville, Le Péage, Girancourt, Moulu et Villette-les-Bois ; 

¶ Les fermes de Petit-Villette et des Ecuyers ; 

¶ Le Bois des Glands, le Bois de la Vasse et le Bois de Vaucourt. 
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Organisation géographique de Tremblay-les-Villages 

Contexte intercommunal 

Depuis le 1er janvier 2014, Tremblay-les-Villages Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ fusion de 
5ǊŜǳȄ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊŜ-et-±ŜǎƎǊŜΣ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǾǊŜΣ ŘŜǎ ±ƛƭƭŀƎŜǎ 
Řǳ 5ǊƻǳŀƛǎΣ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ Ŝǘ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ŘŜ .ǊŜȊƻƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩhǊƳƻȅΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ 
Drouais. 
L'Agglo du Pays de Dreux rassemble 78 communes et compte 111 529 habitants.  
L'Agglo du Pays de Dreux exerce les compétences obligatoires suivantes : 

¶ Le développement économique ;  

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

¶ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ;  

¶ La politique de la ville. 
Elle a également choisi d'exercer les compétences optionnelles et facultatives suivantes : 
Les compétences optionnelles : 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ;  

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
ŘΩƛƴtérêt communautaire.  

Les compétences facultatives : 

¶ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ; 

Source photographie aérienne : www.geoportail.fr 

http://www.dreux-agglomeration.fr/L-agglo/Les-competences/Les-competences-obligatoires
http://www.dreux-agglomeration.fr/L-agglo/Les-competences/Les-competences-optionnelles-et-facultatives
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¶ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ;  

¶ Le tourisme, les loisirs et le cadre de vie ; 

¶ La gestion des eaux et des rivières et la valorisation des espaces naturels ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ numérique du territoire ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 

¶ La maison médicale et la gendarmerie. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
l'environnement (déchets et eau), les transports, les services à l'enfance et la famille et les grands 
équipements culturels et de tourisme. 
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I. DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE : PRÉVISIONS ET BESOINS 

A. LA DÉMOGRAPHIE 

1. Etat des lieux de la démographie 

a. Evolution de la population 

Une croissance démographique soutenue depuis 40 ans 

La commune de Tremblay-les-Villages a connu une croissance démographique forte depuis la fin des années 

1970, passant de 1 036 habitants en 1975 à 2 275 habitants en 2013, soit une hausse de 119% du nombre 

ŘΩhabitants en 38 ans. Ceci constitue une évolution démographique très marquée puisque la population 

communale a plus que doublé. Cette hausse a été particulièrement importante au cours des années 1970 

(+2,8% en moyenne et par an), ainsi que durant les décennies 1990-1999 (+2,3% en moyenne par an) et 1999-

2008 (+1,8% en moyenne par an). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ là encore ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ démographique très forte pour une 

commune de cet ordre, à dominante rurale. Les cinq dernières années démontrent que la population de 

Tremblay-les-Villages poursuit son augmentation, avec une croissance annuelle de +0,7%.  

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de 

Tremblay-les-Villages ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ře croissance démographique depuis une 

ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ (cf. tableau suivant). Depuis 1975, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƳŜǎǳǊŞ à Tremblay-les-Villages 

a même augmenté de manière Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ Ŝt du 

département ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir.  

Proportionnellement, la population de Tremblay-les-Villages a augmenté de manière nettement plus forte que 

celles des autres territoires de comparaison entre 1968 et 2013Φ ¦ƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

grâce à la forte progression démographique mesurée depuis les années 1990. 

 

 

Variation annuelle de la population par décennie (en %) 

Source : Données INSEE 

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2010

Tremblay-les-Villages -1,9% 2,8% 1,3% 2,3% 1,8%

Canton Châteauneuf-en-

Thymerais
0,2% 1,1% 1,2% 1,0% 1,3%

Agglo Pays de Dreux 2,0% 1,4% 1,5% 0,0% 0,4%

Dpt Eure-et-Loir 1,3% 1,0% 1,0% 0,3% 0,4%
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Source : INSEE 2013, Données locales 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Tremblay-les-Villages          Rapport de présentation ς Diagnostic territorial 

 

17 
PLU APPROUVE 25 AVRIL 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. CŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

Les soldes migratoire et naturel soutiennent la croissance démographique 

La croissance démographique observée à 

Tremblay-les-Villages depuis les années 1970 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩǳƴ solde naturel Ŝǘ ŘΩǳƴ 

solde migratoire positifs (cf. graphique ci-contre). 

La commune voit ainsi sa population se 

renouveler naturellement grâce aux générations 

de ménages présentes sur le territoire, mais aussi 

et surtout grâce à ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

populations. 

Durant les années 1970, la population 

communale a augmenté essentiellement en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

personnes. Ce solde migratoire a par la suite été 

fort au cours des années 1990, avant de diminuer 

durant les années 2000. 

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴǾŜǊǎŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ 

naturel. Au départ quasiment nul au cours des 

ŀƴƴŞŜǎ мфсл Ŝǘ мфтлΣ ŎŜ ǎƻƭŘŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

affirmé et est devenu de plus en plus fort pour contribuer à environ un point aux 1,8% de croissance 

démographique moyenne annuelle.  

Autrement dit, le nombre important de nouveaux ménages arrivés au cours des décennies précédentes a 

permis une augmentation naturelle (plus de naissances que de décès) de la population au cours de la dernière 

décennie (1999-2013).  

5ŜǇǳƛǎ мфффΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ, le solde migratoire démontre que ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ perdure. 

Les personnes, qui se sont installées sur la commune au cours des dernières années, sont pour la majorité 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir.  

Evolution comparée de la population sur une base 100 en 1968 

Source : INSEE 2013, Données locales 

tŀǊǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de la population 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-Villages ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ avec la présence sur la commune de 

commerces et de services ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩéquipements. La proximité avec Châteauneuf-en-

Thymerais, mais également avec les pôles de DreuxΣ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ ŘΩOƭŜ-de-France représente un 

autre atout. En effet, le passage de la RN 154 constitue un réel intérêt pour les actifs de la commune 

souhaitant se rendre sur Dreux ou Chartres, tout comme la proximité avec la gare de Maintenon permettant 

de rejoindre Paris. 

Le coût du foncierΣ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŜƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville ou que dans les communes périurbaines, ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ 

des ménages pouvant ainsi exercer une activité à Dreux, à Chartres ou encore en région parisienne.  

Facteurs d'évolutions de la population 
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2008 

2008 à 
2013 

Variation annuelle de la population en % -1,9% 2,8% 1,3% 2,3% 1,8% 0,7% 

due au solde naturel    0,1 0,2 0,3 0,7 1,1 0,9 

due au solde migratoire   -2,0 2,6 1,0 1,6 0,7 -0,2 

Taux de natalité en %   11,8% 11,8% 10,4% 12,2% 15,9% 13,3% 

Taux de mortalité en %   10,9% 10,2% 7,9% 6,2% 5,8% 4,5% 

Source : INSEE 2013, Données locales 

Une population vieillissante 

On observe un rajeunissement de la population communale entre 2008 et 2013 : 

¶ Moins de 45 ans (-31 personnes, soit -2%) ; 

¶ 45 ans et plus (+128 personnes, soit +19%). 
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Ce graphique ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ constatée entre 2008 et 2013 a concerné 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ, dans des proportions plus importantes en ce qui concerne les personnes âgées de 

plus de 45 ans (+19%). Les catégories de personnes âgées de moins de 45 ans ont diminué, mais dans des 

faibles proportions (-2%). Ceci permet de conclure que la commune de Tremblay-les-Villages connait depuis 

quelques années un vieillissement de ses habitants, avec un nombre de personnes âgées en augmentation. 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ entre 2008 et 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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Cette plus forte augmentation des catégories de personnes âgées de plus de 45 ans ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 

le fait que les ǘǊƻƛǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ 

augmentation importante (+19% pour les 45-99 ans, +11% pour les 60-74 ans et +4% pour les 75 ans et plus). 

Des évolutions équivalentes à celles qui ont pu être mesurées durant la même période sur le territoire de 

ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ou le département. 

La commune de Tremblay-les-±ƛƭƭŀƎŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ âgées, en raison de 

nombreux ménŀƎŜǎ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe entre les années 1970 et 1990. 

 

 

2008-2013 
0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 

75 ans ou 
plus 

Absolu % Absolu % Absolu % Absolu % Absolu % Absolu % 

Tremblay-les-
Villages 

27 4,9% -43 -11,3% -15 -2,6% 76 20,8% 45 22,7% 7 7,5% 

Agglo Pays de 
Dreux 

1 310 5,7% -1 196 -6,0% -256 -1,1% 124 0,6% 2 388 17,6% 404 5,1% 

Dpt Eure-et-
Loir 

3 192 3,9% -3 528 -4,8% -2 493 -2,9% -86 -0,1% 10 340 18,8% 2 713 7,3% 

 

c. Composition des ménages 

Des ménages en forte augmentation 

Entre 1968 et 2013, le nombre de ménages a 

plus que doublé à Tremblay-les-Villages 

(+129%). Le graphique montre que le nombre 

de ménages augmente de manière continue 

depuis près de quarante ans et que cette 

augmentation a été supérieure en proportion à 

celles enregistrées sur le territoire de lΩ!ƎƎƭƻ Řǳ 

Pays de Dreux et sur le 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-

et-Loir. Ceci a été permis grâce à la forte 

augmentation enregistrée depuis 1975. Une 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

commune de Tremblay-les-Villages depuis 

quarante ans.  

Des ménages sensiblement moins denses 

Tremblay-les-Villages a gagné 481 nouveaux ménages 

entre 1968 et 2013, pour une hausse de population de 

1063 habitants sur cette période. De ce fait, la taille 

moyenne des ménages a eu tendance à diminuer, 

passant de 3,25 personnes en 1968 à 2,6 en 2013. Une 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ 

diminuer depuis les années 1970. 

En comparaison, la taille des ménages se réduit 

également sur les territoires dŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмо 

Source : INSEE 2013, Données locales 

Evolution comparée du nombre de ménages 

(sur une base 100 en 1968) 

Source : INSEE 2013, Données locales 

Evolution comparée de la taille moyenne des 
ménages depuis 1968 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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Dreux (3,3 personnes en moyenne par ménage en 1968, contre 2,58 en 2013).  

A Tremblay-les-Villages, la taille moyenne des ménages demeure toutefois relativement importante en 

comparaison des territoires alentours. On observe un départ plus précoce des 15-нф ŀƴǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜs monoparentalesΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞchelle nationale, peut 

aussi expliquer le desserrement des ménages. 

2. Prévisions et effets démographiques 

La commune connaît une croissance démographique forte depuis une quarantaine ŘΩŀƴƴŞŜǎ qui se traduit par 

un solde naturel et migratoire tous deux positifs. [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƛȄ Řǳ 

fƻƴŎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ des enfants, ce qui a 

entraîné un rajeunissement de la population communale dans les années 90. Sur les 5 dernières années, la 

part des personnes âgées de moins de 45 ans ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ (-2% entre 2008 et 2013) alors que la part 

des personnes âgées de plus de 45 ans a augmenté (+19%).  

La pyramide des âges, montre une population 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ όjeunes générations) solide 

mais également une présence importante des 

personnes âgées entre 30 et 44 ans. Un phénomène 

de vieillissement pourrait donc apparaître au cours 

des prochaines années, puisque les nombreux 

ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ commune 

vont vieillir et voir dans le même temps leurs enfants 

quitter pour partie le territoire. Néanmoins, le socle 

de jeunes générations reste bien présent.  

Entre 2013 et 2014, la population communale a poursuivi sa croissance (2 281 habitants en 2014). Si la 

croissance démographique observée au cours des années 2000 se poursuivait (+1,8% en moyenne par an), la 

commune pourrait atteindre une population de plus de 2 850 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ ŘƛȄ ŀƴǎΦ  

Eƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎable sur le territoire communal, les possibilités de 

constructions ne sont pas nombreuses Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀlité ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ son 

développement à moyen et long terme. La commune de Tremblay-les-Villages souhaite maintenir son 

caractère rural et son cadre de vie qui font ses atouts, ce qui implique dès lors une maitrise de la dynamique 

démographique. 

3. Synthèse et enjeux en rapport avec la démographie 

Tremblay-les-Villages est une commune attractive qui connaît une croissance démographique soutenue depuis 

ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ. /ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩexplique avant tout par un solde migratoire fortement positif au 

cours des années 1970 et 1990, en raison de ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΣ attirés par le cadre de vie rural 

et calme de la commune, son foncier moins cher et la présence de quelques commerces et services de 

proximité. Ces personnes travaillent pour la plupart sur les pôles urbains de Dreux, de Chartres Ŝǘ ŘΩOƭŜ-de-

France, accessibles par la RN 154 qui marque la limite du territoire communal. Ces ménages ont alors été à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜ en témoigne le solde naturel positif et en progression depuis trente 

ans et comme en atteste la hausse du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans (+4,8%) entre 2008 et 

2013. 

Pyramide des âges en 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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Le solde migratoire, en baisse depuis dix ans, est devenu négatif sur les 5 dernières années. Cela se traduit par 

un maintien des ménages installés avant 2000, comme en attesteƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 45 ans et plus.  

Enjeux  

¶ Encadrer la croissance démographique pour assurer la durabilité du développement de la commune et 

ainsi préserver son cadre de vie rural ; 

¶ Assurer le renouvellement de la population tout en anticipant ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ vieillissement des 

habitants afin de permettre le fonctionnement des équipements communaux et du tissu social 

existant. 
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B. [ΩHABITAT 

1. 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

a. Evolution du parc de logements 

Le parc de logements de Tremblay-les-Villages a fortement augmenté au cours des quarante dernières années. 

En effet, sur cette période le nombre de logements a augmenté de 84% environ, passant de 528 constructions 

en 1968 à 971 en 2013. Des 

chiffres qui incluent les 

résidences principales, 

secondaires et les 

logements vacants.  

 

Depuis 1970, ce sont 427 

constructions nouvelles qui ont été 

entreprises sur la commune. Celles-ci 

ont été particulièrement importantes 

lors des années 1970 (100) et 2000 

(123). Ce développement ǎΩest 

localisé sur les grands secteurs bâtis de la commune, à savoir les villages de Tremblay-le-Vicomte (118 

constructions), Gironville-Neuville (79 constructions), Bilheux-Ecublé (71 constructions), Chêne-Chenu (48 

constructions) et Saint-Chéron-des-Champs (23 constructions), Theuvy-Achères (18 constructions). 

Une analyse spatiale du ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  

 

A Tremblay-les-Villages, 

les maisons pavillonnaires 

individuelles composent 

en majorité le tissu bâti du 

territoire. Dans plusieurs 

villages (Theuvy, Chêne-

Chenu, Tremblay-le-

Vicomte, Gironville-

bŜǳǾƛƭƭŜύ ƭŜ ŎǆǳǊ ōŃǘƛ 

ancien est ainsi très 

restreint au regard de la 

superficie totale du 

village.  

Ces maisons individuelles récentes sont ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ, qui 

a doƴŎ Ƴƛǎ Ł Ƴŀƭ ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭe et bâtie de la commune.  

Ces constructions pavillonnaires récentes se sont développées aussi bien suite à des opérations individuelles 

ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ /Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ à des maisons 

individuelles, situées en milieu de parcelle et donc non mitoyennes. A Tremblay-le-Vicomte, la rue de la Croix 

Blanche se compose par exemple de maisons pavillonnaires. Le village de Bilheux-Ecublé se compose en 

majorité de ce type de logements, construits entre les années 1970 et 2000 (rue de la Goletterie, rue du Jardin 

Evolution du nombre de logements depuis 1968 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Tremblay-les-Villages 528 530 648 699 784 919 971 

Agglo Pays de Dreux 27 668 32 920 39 103 43 201 45 330 48 283 50 623 

Dpt Eure-et-Loir 115 568 136 668 159 319 174 327 186 046 199 370 209 485 
Source : INSEE 2013, Données locales 

Source : DGFiP_2014 

1970 - 1979 1980 - 1989 1990 - 1999 2000 -2009 2010 - 2012

100 83 93 123 28

Constructions nouvelles à Tremblay-les-Villages depuis 1970

Des maisons pavillonnaires récentes à Chêne-Chenu (à gauche) et Gironville-Neuville (à droite)  

(source : Agglo du Pays de Dreux) 
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Rond, sentier des Chardons). A Chêne-Chenu, les franges du village (rue de la Mairie, rue des Laitiers, rue de 

Bilheux-Ecubléύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻǇŞǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

pavillonnaires. La même observation peut se faire à Neuville-la-Mare, au niveau de la rue de la Libération, le 

ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ .ƻǳǾƛŜǊǎΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ-Lhomer. 

 

Le graphique permet de coƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŜƴ 

proportions, le nombre de logements a connu 

une croissance plus importante sur le 

territoire communal que sur ceux de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ǊŜǳȄ et du Département 

ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir. Au cours des années 2000, 

le nombre de logements sur la commune a 

augmenté de 187 unités, ce qui a permis à la 

courbe de la commune de dépasser celles des 

autres territoires de comparaison. Une 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de 

Tremblay-les-Villages depuis plusieurs 

décennies, en particulier par rapport aux 

communes voisines du Thymerais et plus 

récemment des communes de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǊƻǳŀƛǎŜΦ  

 

b. Nature du parc de logements 

Une large majorité de logements individuels 

Tremblay-les-Villages est une commune rurale qui est attractive du fait 

de son statut de pôle de proximité, son cadre de vie et sa position 

proche du pôle rural que représente Châteauneuf-en-Thymerais, mais 

aussi avec les pôles urbains de Dreux, de Chartres et dΩOƭŜ-de-France. 

Pour ces raisons, ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 

ŘΩŀǳǘǊes territoires a été forte au cours des dernières années. Dans ce 

contexte, les constructions de nouvelles habitations ont été 

nombreuses et ont ainsi conduit à une homogénéisation du parc de 

logements, ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩon recense une forte majorité de logements 

individuels récents. 

Le parc de logements sur le territoire communal se composait ainsi à 

98,1% de maisons individuelles en 2013 ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜ. 

 

A Tremblay-les-Villages, le modèle de la maison individuelle est ainsi le type de logement privilégié. Une 

tendance qui ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀŘƻǳŎƛŜ par rapport à 1999 où le parc de logements de la commune 

se composait à 98,7% de maisons individuelles. La proportion de ce type de logement était alors plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴdre. Les logements supplémentaires dégagés au 

cours des années 2000 ont ainsi concerné essentiellement des maisons individuelles, mais aussi quelques 

appartements. /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ Ǉǳ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎΦ 

Des maisons pavillonnaires récentes dans le village 

de Bilheux-Ecublé (source : Agglo du Pays de 

Dreux) 

Evolution comparée du nombre de logements entre 1968 et 2013 

(base 100 en 1968) 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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Cette domination des logements 

individuels est moindre Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 

département. Ce constat affirme le 

caractère rural de la commune de 

Tremblay-les-Villages.  

 

 

 

 

 

Un parc de grands logements 

Les logements correspondent à des maisons 

individuelles comprenant majoritairement 5 pièces et 

plus (61%).  

Ce type de logement est confortable pour des ménages 

ayant des enfants mais ne semble pas adapté à des 

personnes vivant seules.  

Les petits logements sont très rares puisque 86% des 

logemŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п 

pièces.  

Une typologie de logements plus variée pourrait 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ large et 

mixte, notamment si le desserrement des ménages 

devait se confirmer dans les années à venir, tout 

comme le vieillissement de la population.  

 

c. Occupation du parc de logements 

Un potentiel de logements mobilisables qui demeure conséquent 

Depuis les années 1970, 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

périphériques aux grands 

pôles urbains se traduit par 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ nombre de 

résidences principales, ce qui 

est le cas pour Tremblay-les-

Villages (+6% entre 2008 et 

2013). La perte ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 5ǊŜǳȄκ±ŜǊƴƻǳƛƭƭŜǘ est donc compensée par le regain des communes 

périphériques et donc notamment par les communes du Thymerais. La part des résidences secondaires a 

diminué au cours des dernières années sur la commune (-17% entre 2008 et 2013).  

En revanche, le nombre de logements vacants a augmenté, passant de 43 unités en 2008 à 58 en 2013, ce qui 

représente 6% du parc de logements.  

Tremblay-les-Villages 2008 %  2013 % Evolution brut Evolution % 

Ensemble  919 100% 971 100% 53 6% 

Résidences principales  805 87,6% 854 87,9% 49 6% 

Résidences secondaires  71 7,7% 59 6,1% -12 -17% 

Logements vacants  43 4,6% 58 6,0% 16 37% 

Types de logements comparés en 2013 

Source INSEE 2013, Données locales 

Nombre de pièces des logements sur la commune 

en 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 

Evolution du type de logements à Tremblay-les-Villages entre 2008 et 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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!ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴƻŎŎǳǇŞ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ proposé à la vente, à la location ; 

¶ déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation; 

¶ en attente de règlement de succession ; 

¶ conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés ; 

¶ gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple un logement très vétuste...). 

Un taux de vacance allant de 5% à 6% des logements est qualifié de « normal » dans la mesure où il permet le 

parcours résidentiel. Ce taux de logements vacants est principalement dû à la variation du marché 

όǾŜƴǘŜκŀŎƘŀǘύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ǳƴ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ Concernant Tremblay-les-Villages, le taux 

de vacance des logements ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ signifie néanmoins que 

le parc immobilier conserve un certain nombre de logements mobilisables et montre une flexibilité du marché 

ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ malgré une diminution, le nombre de résidences secondaires reste un 

peu élevé à Tremblay-les-VillagesΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ de 10% du parc de logement en 2013 (6,1%).  

Un parc immobilier relativement varié 

En 2013, la commune de Tremblay-les-Villages était constituée de 82% de 

propriétaires. On recensait alors 10% de locataires sur la commune, tandis 

que la part de logements sociaux représentait 6% du parc. En 2015, la 

commune dispose de 53 logements conventionnés implantés à Tremblay-

le-Vicomte. Sur ce nombre, 50 sont des logements locatifs développés dans 

le cadre du programme « Habitat Eurélien », tandis que 3 autres sont des 

logements sociaux locatifs appartenant à la commune. Ce type de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǘǳǊƴ-over important des ménages qui 

y habitent, puisque nous sommes sur du locatif. 

Sur les constructions entreprises lors de la dernière décennie, on trouve 

avant tout des logements individuels de type primo-accédant.  

 

 

 

 

 

 

Néanmoins, un certain nombre de logements locatifs se sont également construits, ce qui a permis de 

diversifier quelque peu le parc global de logements et ainsi aider à améliorer le parcours résidentiel des 

ménages qui sont présents ou qui ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

[ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƻƎŜment et la démographie 

Le graphique permet de comparer les évolutions de la population ainsi que celle du nombre de logements 

entre 1968 et 2013. Les deux courbes ont toutes les deux connu une évolution croissante depuis 1975. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀnts a augmenté de manière plus importante que le nombre de logements. 

LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

 

 
Propriétaires Locataires (hors HLM) HLM Logés gratuitement 

Absolu % Absolu % Absolu % Absolu % 

Tremblay-les-Villages 702 82% 87 10% 51 6% 14 2% 

Agglo Pays de Dreux 28 501 65% 7 188 16% 7 449 17% 878 2% 

Dpt Eure-et-Loir 119 528 66% 30 075 17% 27 898 15% 3 007 2% 

Les logements de « ƭΩIŀōƛǘŀǘ 9ǳǊŞƭƛŜƴ », à 

Tremblay-le-Vicomte (source : Agglo du Pays de 

Dreux) 

{ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜs résidences principales en 2013 (en moyenne par commune) 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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[ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊōŜǎ ǎΩŜǎt réduit au 

cours des années 1990, une période durant 

laquelle la population a beaucoup augmenté, 

Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴ Ǌalentissement 

ǎΩƻǇŞǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ de la taille des 

ménages. Le fort solde migratoire, qui a pu 

şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƛǘ ǳƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ 

importante de nouveaux habitants qui 

venaient sΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ couple, pour certains 

déjà avec des enfants, au sein du même 

logement.  

A la fin des années 1990, où les deux courbes 

étaient au même niveau, le nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘŜ ŎǊƻƞtre de manière 

plus rapide que le nombre de logements. Certes, des nouvelles habitations se sont construites pour accueillir 

ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴǾŜǎǘƛ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

déjà existant (résidences secondaires). Dans le même temps, une natalité soutenue, ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 

nombreux ménages au cours des années 1990, a fait augmenter la population communale, davantage que le 

nombre de logements.  

!ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Environ 55% de la population de la commune est installée 

depuis plus de 10 ans dans son logement actuel, ce qui 

constitue un taux identique à celui relevé ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 

Dreux (54%) et sur le département (55%).  

Néanmoins, cela démontre également ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

commune et les forts soldes migratoires qui ont pu être relevé 

depuis les années 1970, puisque 31% des habitants de la 

commune étaient présents depuis au moins 20 ans en 2013, 

17% depuis plus de 30 ans.  

Ce graphique illustre également ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜ depuis unŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ 45% des 

habitants sont présents sur la commune depuis moins de 10 

ans en 2013. 

Le turn-over des ménages ƴΩest ainsi pas anodin, 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 26% des ménages se sont installés depuis moins 

de cinq ans sur le territoire communal. Ce phénomène peut notammenǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ 

ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŜƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴύ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ 

après plusieurs années afin de rejoindre un autre territoire (rapprochement ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 

etc.). 

/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

logements à Tremblay-les-Villages (base 100 en 1968) 

Source : INSEE 2013, Données locales 

Ancienneté d'emménagement sur la commune 

en 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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2. 9ƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

a. tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ζ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 9ƴ 

ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘruction neuve effective (le nombre de logements produits) 

détermine les dynamiques démographiques observées sur la période de référence. 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘƛǘŜ Řǳ ζ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ η ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

construction de logements. En effet, un logement neuf ne permet pas uniquement la croissance de la 

population. Il contribue également, de manière indirecte, à couvrir des besoins dits « non démographiques », 

qui sont : 

¶ Compenser la diminution de la taille moyenne des mŞƴŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ desserrement : si la taille 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǳ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 

de résidences principales pour lƻƎŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ; 

¶ Remplacer les logements détruits ou ayant changé ŘΩǳǎŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ renouvellement du parc de 

logements ; 

¶ Compenser la diminution du nombre de résidences secondaires et de logements vacants, 

indispensables à la nécessaire fluidité du marché. 

Le cumul de ces besoins endogènes est appelé « point mort » et correspond donc au nombre de logements 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

 

Les besoins en logements liés au renouvellement du parc pour la période 1999-2013 

La construction de nouveaux logements ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ŦŀŎǘŜǳǊ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩune augmentation nette 

du parc. En effet, certains logements ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

augmenter le nombre total de logements. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ vétustes et font alors ƭΩƻōjet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ (rénovation) ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΦ Pour la période 1999-2013, il y aurait eu un besoin de X 

logements lié au renouvellement du parc sur Tremblay-les-Villages (cf. tableau suivant). 

 

Variation du parc en 1999 et 2013 187 

Logement en 1999 784 

Logement en 2013 971 

Construction neuve entre 1999 et 2013 151 (?) 

Nombre de logements dû au renouvellement  36 

 

Le besoin en logement lié au desserrement des ménages entre 1999 et 2013 

Le nombre de personnes par ménages ayant légèrement diminué depuis 1999 (2,79 personnes en 1999 contre 

2,66 en 2013), il aurait fallu entreprendre la création de près de 32 nouveaux logements pour répondre aux 

besoins liés au desserrement des ménages (cf. tableau ci-dessous). Une tendance qui va potentiellement se 

confirmer au cours des prochaines années, puisque les naissances survenues au cours des années 1990 et 

2000 vont certainement amener le départ de nombreux jeunes vers ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

années pour des raisons professionnelles ou scolaires. 

 

162

783

945

123

39

construction neuve entre 1999 et 2010

Calcul du renouvellement du parc existant

variation du parc en 1999 et 2010

logement en 1999

logement en 2010

nombre de logements dû au renouvellement

Source : Données INSEE, 2013 et chiffres DGFIP, constructions neuves 1999-2013. 
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Le besoin en logements dû à la variation des résidences secondaires et des logements vacants entre 1999 et 

2013 

En 2013, on comptait davantage ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǉǳΩŜƴ мффф (58 contre 34). ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭe nombre de 

résidences secondaires a diminué (59 en 2013 contre 98 Ŝƴ мфффύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

lié au renouvellement du parc qui ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ŀǳ Ŏƻǳrs de cette période. Face à un potentiel de terrains 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ont alors investi des constructions existantes. Ce besoin en logements lié à la variation du parc tend à montrer 

que la fluidité du marché du logement se réduit. Celle-ci demeure malgré tout présente. 

 

 

 
1999 2013 

Résidences secondaires 98 59 

Logements vacants 34 58 

Total 132 117 

Variation 15 

 

Les besoins en logements liés à la croissance démographique pour la période 1999-2013 

Entre 1999 et 2013, la commune de Tremblay-les-Villages a gagné 459 habitants supplémentaires. Pour 

répondre à ce besoin, il aurait fallu produire un total de près de 165 logements, en se basant sur le nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞ Ŝƴ мффф όcf. tableau suivant). 

 

 

Nombre d'habitants supplémentaire entre 1999 et 2013 459 

Nombre moyen d'habitants par logements en 1999 2,79 

Total logements dû à la croissance démographique 165 

 

Au total, sur la période 1999-2013, le parc de logements a augmenté de 20%, essentiellement pour accueillir 

de nouvelles populations sur le territoire communal (+459 habitants entre 1999 et 2013), mais également pour 

répondre aux besoins liés au renouvellement du parc, plus que pour répond à un desserrement des ménages 

peu marqué. 

Le calcul du « point mort » permet de recenser les besoins en logements pour maintenir le niveau de 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜrritoire sur une période donnée. La portée de ce calcul théorique demeure malgré tout 

restreinte.  

Population des ménages en 1999 1 816 

T13 taille moyenne des ménages en 2013 2,66 

Rp99 nombre de résidences principales en 1999 651 

Pop1999/t13-rp99 32 

1819

2,7

651

23

rp99 nombre de résidences principales en 1999

(Population des ménages 1999 / T5) - rp99

Calcul des besoins liés au desserrement

Population des ménages en 1999

T5 taille moyenne des ménages en 2010

1999 2010

Résidences secondaires 98 71

Logements vacants 34 43

Total 132 114

Variation 18

Calcul de la variation des résidences secondaires et 

logements vacants

Nombre d'habitants supplémentaire entre 1999 et 2010 429

Nombre moyen d'habitants par logements en 1999 2,79

Total logement dû à la croissance démographique 153,8

Besoin en logements lié à la croissance démographique

Source : Données INSEE, 2013 et chiffres DGFIP, constructions neuves 1999-2013. 

Source : Données INSEE, 2013 et chiffres DGFIP, constructions neuves 1999-2013. 
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Au cours des ateliers de concertation, les habitants ont émis le souhait de préserver le cadre de vie rural et la 

tranquillité qui existe à Tremblay-les-Villages. Un souhait qui passe dès lors par la maitrise du nombre de 

constructions nouvelles.  

 

La population communale a connu un rajeunissement au cours des dernières années, un phénomène qui est 

notamment dû Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŝǳ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 

Afin ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳographique (population jeune) et de conserver un statut de pôle de 

proximité, il est nécessaire pour la commune de Tremblay-les-Villages ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements suffisante et diversifiée soit proposée afin de répondre aux besoins et aux attentes de ménages, 

notamment jeunes, ŘŞǎƛǊŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ. 

 

3. Synthèse et enjeux Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Tremblay-les-Villages possède un parc de logements ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩune large majorité (86%) de grands logements 

(4 pièces et plus) en propriété (83%). /Ŝ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

quelques logements locatifs (16%) et sociaux (6%) sur le territoire, ce qui correspond à des taux relativement 

intéressants pour une commune de cet ordre. Dans un contexte de desserrement des ménages Ŝǘ ƻǴ ƭΩamorce 

ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ est envisageable, la commune de Tremblay-les-Villages doit pouvoir 

demeurer attractive pour les jeunes ménages. 

 

Sur la décennie précédente, la commune a vu sa population croître de 24%. Le besoin en logements sur cette 

période résulte essentiellement ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ nouveaux ménages, Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘΩǳƴ desserrement des ménages 

qui est resté faible. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les possibilités de nouvelles 

constructions se réduisent, ce qui pourrait entrainer à moyen terme une ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

commune. Celle-ci ne semble Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ être engagée puisque la population communale a continué de 

croître entre 2013 et 2014 (+6 habitants).  

Il est néanmoins nécessaire ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ de vieillissement de la population et 

même une possible accentuation du desserrement des ménages en assurant une production minimale et 

régulière de logements sur le territoire communal. Celle-ci devant demeurer maitrisée pour préserver le cadre 

ŘŜ ǾƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Enjeux :  

¶ Maîtriser le développement du logement sur la commune et tenir compte des constructions en cours 

ou à venir ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘection des espaces naturels et agricoles et la prise en considération des 

investissements publics nécessaires ;  

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-Villages conserve son statut 

de pôle de proximité en capacité de répondre aux attentes de sa population (jeunes, actifs, personnes 

âgées) ; 

¶ Proposer un parcours résidentiel intergénérationnel.  
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C. [ΩACTIVITÉ ET LΩEMPLOI 

1. La population active 

a. {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 

emploi à Tremblay-les-Villages (75,1%) est 

supérieure Ł ŎŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ sur les 

territoires ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ 

(62,3%) et du 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 

(66,3%).  

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎ (17,8%) représente les 

jeunes qui ne sont pas en âge de travailler 

et les retraités. Cette part demeure 

inférieure à celles ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ du Pays de 

Dreux (26,6%) Ŝǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-

et-Loir (24,7%). 

 

b. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Le taux de chômage des actifs âgés de 15 à 64 ans résidant à Tremblay-les-Villages a légèrement augmenté 

entre 2008 et 2013, en passant de 7,3% de la population active à 8,6%.  

En 2013, le taux de chômage des actifs âgés de 15 à 64 ans est tout de même plus faible à Tremblay-les-

Villages que sur ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ (15%) et le 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir (12%). 

c. [ŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

désigne le rapport entre le nombre 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

actifs ayant un emploi qui résident dans la 

commǳƴŜΦ hƴ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

autres.  

Pour 100 actifs résidants à Tremblay-les-

Villages, 62 emplois environ sont proposés 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ plutôt forte pour 

une commune rural, qui se rapproche du 

ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł тс 

emplois pour 100 actifs.  

 

Statut de la population de 15 à 64 ans en 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 

 Source : INSEE 2013, Données locales 

/ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ нлмо 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ  
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Pour la commune de Tremblay-les-Villages, le chiffre de 62 

emplois proposés pour 100 actifs ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

plusieurs structures en capacité ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 

de personnes et implantées sur le territoire communal. Il est 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Vallée du Saule 

qui comprend 22 entreprises privées, ainsi que des artisans et 

commerçants installés sur la commune. Une partie des actifs 

résidant sur la commune travaillent néanmoins Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

celle-ci, soit sur une autre commune appartenant Ł ƭΩŜȄ-

Canton de Châteauneuf-en-Thymerais, mais aussi et surtout 

sǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩOƭŜ-de-

France.  

 

d. Les catégories socioprofessionnelles  

Le graphique suivant ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ catégories socioprofessionnelles dans lesquelles rentrent les 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Tremblay-les-Villages possède une population dont la structure diffère légèrement 

de celles des autres territoires de comparaison. La commune possède des proportions de cadres et de 

professions intermédiaires plus importantes. En revanche, les catégories des ouvriers et des employés sont un 

peu moins représentées à Tremblay-les-Villages que sur les autres territoires. Les proportions ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΦ 

/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ et 

travaillant sur la commune sont aussi bien des agriculteurs que des artisans-commerçants-ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

ce qui affirme le caractère rural du territoire. Mais Tremblay-les-±ƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘifs plutôt aisés tels que les cadres et les professions intermédiaires dont une partie 

travaillent directement sur la commune, tandis que les autres travaillent quotidiennement sur les bassins 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ό5ǊŜǳȄΣ /ƘŀǊǘǊŜǎΣ OƭŜ-de-France). Les ouvriers habitant la commune peuvent eux aussi 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όVallée du Saule, Pizoteau), ou encore sur celles de 

¦ƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ Saule 

(source : Agglo du Pays de Dreux) 

Les catégories socioprofessionnelles par territoires en 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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Châteauneuf-en-¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΣ ŘŜ 5ǊŜǳȄκ±ŜǊƴƻǳƛƭƭŜǘΣ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ ƻǳ ŘΩOƭŜ-de-France. 

e. Le revenu annuel moyen par foyer 

 

 

En 2011, le revenu annuel moyen par foyer était de 28 642ϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

territoires de comparaison (23 068ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀgglomération, 25 011ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΦ ¦ƴŜ différence 

existe également en ce qui concerne les revenus annuels nets moyens des foyers imposables (36 980ϵύ, un 

chiffre supérieur à celui relevé sur le ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŀgglomération.  

Cette analyse démontre que les personnes vivant à Tremblay-les-Villages sont en moyenne plus aisées que 

celles vivant sur les communes voisines. Le cadre de vie de qualité, les services et équipements proposés et la 

proximité de la commune avec le pôle de Châteauneuf-en-¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Dreux 

Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩOƭŜ-de-France peuvent expliquer cette situation. 

2. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

a. La place ŘŜ ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais dans le contexte économique 
régional et départemental 

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩOƭŜ-de-France, le Centre-Val de Loire et la Normandie (100 km de Paris, 62 

ƪƳ ŘΩ;ǾǊŜǳȄ, 21 km de Dreux et 26 km de Chartres), ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais constitue un 

territoire de transition qui abrite plus de 10 000 habitants (10 789 en 2011). Les actifs du territoire sont en 

partie attirés pŀǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ 

2010, passant de 68,9 emplois (pour 100 actifs résidant sur le Canton) à 62 emplois. Sur cette période, la 

population active a augmenté plus vite que le nombre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ όно҈ ŎƻƴǘǊŜ т҈ύΦ 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏŀƴǘƻƴŀƭ ŞǾƻƭǳŜ Ŝǘ ǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ au profit 

des professions dites « supérieures ηΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ a augmenté de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όсΣр҈ Ŝƴ мффф ŎƻƴǘǊŜ мл҈ Ŝƴ нлмлύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ ор҈Φ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 

ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǉǳi se déplace davantage pour aller travailler.  

Source : INSEE 2013, Données locales 

[Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ нлмм ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
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Les actifs présents sur ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais travaillent majoritairement (74%) à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀƴǘƻƴŀƭΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘƛǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ départementaux 

(Dreux et Chartres), mais aussi ceux de la région parisienne. Le territoire cantonal se situe sur un couloir 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ;ǾǊŜǳȄΣ 5ǊŜǳȄΣ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ hǊƭŞŀƴǎ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 

RN154 (qui traverse le territoire) et de la RN12. Cette situation géographique lui permet de créer de nombreux 

échanges avec les territoires limitrophes et la région parisienne toute proche. 

La majeure partie des actifs habitant sur le Thymerais, Ƴŀƛǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ, ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ vers les pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όсл҈ύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire 

(14%), principalement la région Île-de-France. 

 

b. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ et le rapporǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
sur Tremblay-les-Villages 

Les emplois proposés à Tremblay-les-Villages 

Entre 2008 et 2013Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł 

Tremblay-les-Villages est resté stable à 75%, alors que dans le 

même temps ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal diminué (716 emplois en 2008, contre 670 en 2013). 

Les besoins de déplacements quotidiens pour rejoindre les pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ne se sont donc pas 

réduits. 

Néanmoins, la commune de Tremblay-les-Villages est concernée 

ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀinsi que par un tissu 

entrepreneurial relativement important, ce qui permet de 

« fixer η ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƳşƳŜ 

de répondre aux attentes des actifs résidant sur la commune. Le 

passage de la RN 154 permet également une meilleure desserte 

1999 2010 Evolution 1999 2010 Evolution 1999 2010 Evolution 1999 2010 Evolution 1999 2010 Evolution 1999 2010 Evolution 

200 132 -34% 240 287 20% 272 521 92% 856 1 335 56% 1 056 1 408 33% 1 296 1 597 23%

Agriculteurs
Artisans, Comm., Chefs 

entr.
Cadres, Prof. intel. sup. Prof. Intermédiaires OuvriersEmployés

Evolution des actifs sur ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais par catégories socioprofessionnelles entre 1999 et 2010 

Source : Données INSEE 

Absolu % Absolu % Absolu % Absolu % Absolu %

996 19% 3 155 60% 10 0% 720 14% 4 0%

dans la commune de 

résidence 

dans le département de 

résidence 

dans un autre 

département de la 

région de résidence 

dans une autre région en 

France métropolitaine 

dans une autre région 

hors de France 

métropolitaine (Dom, 

Tom, étranger) 

Lieu de travail des actifs habitant sur ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais en 2010 

Source : Données INSEE 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tƛȊƻǘŜŀǳ όŜƴ Ƙŀǳǘύ Ŝǘ ƭŀ 

pharmacie dans le village de Tremblay-le-Vicomte (en 

bas) (source : Agglo du Pays de Dreux) 
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ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ aŀƛǎ ƭŀ 

situation géographique de Tremblay-les-±ƛƭƭŀƎŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀiller ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-Thymerais, ou sur les pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩOƭŜ-de-France, ce qui reste cohérent vis-à-vis du caractère rural de 

Tremblay-les-Villages. 

Parmi les emplois proposés à Tremblay-les-Villages en 2013, plus de la moitié concerne le secteur de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ plusieurs sites industriels sur le territoire communal, tels que les 

entreprises du parc de la Vallée du SauleΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tƛȊƻǘŜŀǳ en sortie du village de Tremblay-le-

Vicomte, ou encore le site CG Coq ǎǳǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Chéron-des-Champs.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎκǎŜǊǾƛŎŜǎκǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŎŜŎƛ 

grâce à la présence de plusieurs enseignes commerçantes (boulangerie, épicerie, restaurant, salon de coiffure) 

et de services (pharmacie, cabinet de kinésithérapeute, cabinet médical).  

Plusieurs artisans (plombier-chauffagiste, maçon, charpentier, etc.) sont également implantés sur la commune. 

 

La commune de Tremblay-les-±ƛƭƭŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭui confère un statut de « ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ » au titre du 

{/h¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de la Vallée du Saule a été, au titre du SCOT, jugée 

ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΦ 

 

Les migrations domicile-travail 

Les actifs de Tremblay-les-Villages travaillent à 82% 

hors de la commune ce qui démontre que la 

commune dispose certes de structures économiques 

ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ, 

mais que la majorité des actifs du territoire travaillent 

ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł 

Tremblay-les-Villages emploient essentiellement des 

personnes habitant sur des communes voisines.  

Ce constat ƳŀǊǉǳŜ ōƛŜƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

déplacements de la population communale. Les 

migrations pendulaires concernent majoritairement 

les déplacements dans le Département dŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-

Loir (63%). En revanche, ǇǊŜǎǉǳΩŀǳŎǳƴ de ces actifs ne 

se déplace quotidiennement dans un autre 

département de la région Centre-Val de Loire pour aller travailler. Le taux de 19҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ habitant à 

Tremblay-les-Villages et effectuant quotidiennement un trajet vers une autre région administrative pour 

travailler illustre le caractère attractif des régions proches que représente en premier lieu ƭΩOƭŜ-de-France. 

 

 

Commune de rŞǎƛŘŜƴŎŜ κ ƭƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлмо 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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Equipement des ménages en automobiles   

Les ménages de Tremblay-les-Villages ont une 

ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

puisque 96҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

véhicule. Cette caractéristique est observée 

généralement sur les territoires périurbains et 

ruraux. Elle marque la nécessité de déplacements 

verǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ Deux 

voitures ou plus sont même possédées par 60% 

des ménages, soit un chiffre très important, 

supérieur Ł ŎŜƭǳƛ ƳŜǎǳǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de 

lΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (47%) et qui témoigne du 

caractère à dominante rurale de Tremblay-les-

Villages. 

c. [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł Tremblay-les-Villages 

Tremblay-les-Villages : un pôle ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŎƘŀƴƎŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ :  

¶ La baisse Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƻǊƻƭŀƛǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎ par 

exploitation Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ŦƻǊŎŜ 

économique de ce sectŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜƳŜǳǊŜ ƳŀƧeure). Un phénomène qui peut se mesurer à 

Tremblay-les-Villages ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ a diminué au cours des dernières 

années ; 

¶ [Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǳƴ 

dans les bourgs de taille moyenne. Sur ce point, Tremblay-les-Villages conserve un statut particulier 

ǇǳƛǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 

principalement à Tremblay-le-Vicomte ; 

¶ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ta9 Ŝǘ taL ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ře plus en plus souvent implantées dans les 

communes centrales ou directement en périphérie de celles-ci pour des raisons stratégiques. 

Tremblay-les-±ƛƭƭŀƎŜǎ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ƳŀƭƎǊŞ 

ǘƻǳǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŜƴǘǊepreneurial assez important, permis par la taille du territoire et sa desserte par la 

wb мрпΣ ǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

Les commerces et services de proximité à Tremblay-les-Villages 

En 2015, la commune de Tremblay-les-Villages dispose de plusieurs commerces et services de proximité, avec 

une boulangerie, une épicerie, un bar-restaurant-traiteur ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ, deux salons de coiffures et un 

coiffeur à domicile, un magasin de bricolage, une pharmacie, une banque (« Crédit Agricole ») un cabinet 

médical et un cabinet de kinésithérapeute. 

/Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ şǘǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞpondre aux besoins de première 

nécessité des habitants de la commune, mais également de ceux en provenance de territoires voisins. 

Equipement des ménages en automobiles en 2013 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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Ces structures sont toutes implantées dans le village de Tremblay-le-Vicomte, qui fait ainsi office de bourg-

centre pour la commune. 

Les entreprises 

Les entreprises privées sont plutôt nombreuses à Tremblay-les-Villages. Celles-ci sont avant tout localisées au 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ Vallée du Saule ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ 9ǎǘ Ŝǘ hǳŜǎǘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

RN 154. On y dénombre 25 entreprises, dont 23 sont implantées sur la zone Ouest, spécialisées dans différents 

domaines (fabrication de pièces en plastiques, industrie mécanique, métallerie, etc.). A ce jour, un projet de 

développement de 10 hectares est en cours. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ tƛȊƻǘŜŀǳΣ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-le-Vicomte, comprend également 

plusieurs entreprises, dont Ateliers 28Σ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ мнл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘ 

divers en bois et liège.  

Un bar-restaurant-traiteur (en haut à gauche), une banque (en haut à droite), une boulangerie (en bas à gauche) et un 

salon de coiffure (en bas à droite) dans le village de Tremblay-le-Vicomte (source : Agglo du Pays de Dreux) 

5Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ {ŀǳƭŜ όǎƻǳǊŎŜ : Agglo du Pays de Dreux) 
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La création ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ plutôt 

importante. En 2014Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŜ à Tremblay-les-Villages 

(78) représentait 1,6҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de 

ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ (4 710) depuis 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! мрп Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǇƻǳǊ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-Villages 

En 2015, ƭŀ wb мрп Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

qui va au-delà des simples objectifs de développement pour Tremblay-les-Villages. 

Ce projet autoroutier porte sur le raccordement des deux branches de la RN 154, dont 

la jonction se fait actuellement à travers la RN 12, entre Nonancourt et Dreux. Ce 

ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ un tracé ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

ǘǊƻƴœƻƴ Ƴŀƴǉǳŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

La commune de Tremblay-les-Villages est concernée en premier lieu par ce projet en 

raison du passage de la RN 154 au niveau de sa limite Est. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

pourrait de ce fait être bénéfique pour la commune en renforçant son attractivité, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾités de la 

Vallée du Saule, de par son implantation sur Tremblay-les-Villages et la commune 

ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ {ŞǊŀȊŜǊŜǳȄΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ǇǊƻƧŜǘŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ-échangeur sur ce secteur. Cette dernière, 

ŎƻƳōƛƴŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ {ŀǳƭŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-Villages. ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

foncières sur la Vallée du Saule. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мрп ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-Villages de renforcer sa position de pôle de 

proximité et ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Ateliers 28 » sur la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƛȊƻǘŜŀǳ (source : Agglo du Pays 

de Dreux) 

La RN 154, au niveau de la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Vallée du Saule 

(source : Agglo du Pays de Dreux) 

Les crŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ нллф et 2014 à 

Tremblay-les-Villages et sur ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ 

Source : INSEE 2013, Données locales 
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! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǎΩŜǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ƭŜ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт puis le rapport et 

les conclusions de la commission ont été remis à la ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘΩ9ǳǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊ ƭŜ о ƳŀǊǎ нлмтΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнм-2022.2   

Le tourisme Υ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ 

La commune de Tremblay-les-Villages peut accueillir des touristes, notamment grâce à la présence sur son 

territoire du Gîte du Prieuré. LƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ Theuvy, ce gîte, classé « 4 Epis », est 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мол m² et peut accueillir 5 personnes. 

Un autre gîte rural a été créé en 2015 à Tremblay-le-Vicomte, ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΦ  

Les loisirs 

¦ƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƳƻǘƻŎǊƻǎǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ŎǳōƭŞ-Bilheux. Situé au milieu de la plaine agricole, 

ŎŜ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

3. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

a. Un nombre de sièges ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs en recul 

La commune de Tremblay-les-Villages Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜƭƭŜ-ci façonne 

fortement les paysages du territoire, du fait de la pratique de grandes cultures qui constituent une activité très 

importante pour les agriculteurs du village. Elles expliquent la présence de vastes champs ouverts sur la 

majeure partie du territoire communal. 

[ϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ 

qui constitue, à ce titre, une des 

composantes identitaires du territoire. En 

1988, il y avait 64 exploitations agricoles 

dont le siège se situait à Tremblay-les-

Villages. En 2000, ce nombre avait reculé 

à 50 unités, ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ 2010, la 

commune comptait 42 sièges 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ agricoles ǎŜƭƻƴ ƭΩ!Dw9{¢9. 

Ce chiffre demeure néanmoins 

conséquent et illustre à la fois la taille 

importante du territoire communal, de 

même que la forte implantation de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŏhuté, les 

communes ŘŜ ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais comptaient en moyenne 19 exploitations en 1988, 

contre 13 en 2010 (-31҈ύΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs moyen par commune est passé de 12 à 7 sur cette même 

période Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ǝglo du Pays de Dreux (-пм҈ύ Ŝǘ ŘŜ мф Ł мм Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ό-

42%).  

                                                           
2 Source : http://www.154-12.centre.gouv.fr/ 

Source : AGRESTE ς RGA 2000 /2010 
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Pour autant, lŀ ŎƘǳǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘ 

progressivement des territoires. En effet, la professionnalisation des exploitations, plus rapide sur certains 

territoires que sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ, leur permet ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩévolution de la 

Surface Agricole Utile des exploitations ǎŜǊǘ Ł ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé agricole des 

territoires en question.  

b. La surface agricole utile 

La Surface Agricole Utile (SAU) est un concept statistique destiné à évaluer le territoire consacré à la 

production agricole. Elle n'inclut pas les bois et forêts. Elle comprend en revanche les surfaces en jachère, 

ŎΩŜǎǘ-à-dire les terres retirées de la production (gel des terres). 

La SAU comprend les :  

¶ terres arables (grande culture, cultures maraîchères, prairies artificielles...) ; 

¶ surfaces toujours en herbe (prairies permanentes) ; 

¶ cultures pérennes (vignes, vergers...). 

[ŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {!¦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ 

ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎǳƭǘƛǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭύ ƻǳ 

si ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

La surface agricole utile (SAU) 

en moyenne par exploitation 

à Tremblay-les-Villages a 

augmenté depuis trente ans, 

en passant de 91 hectares en 

1988 à 126 hectares en 2010, 

ce qui correspond à une 

hausse de 35 hectares de la 

SAU en vingt-deux années 

(+38%). Il est important de 

bien préciser que la SAU est 

ramenée au siège de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

La hausse de la SAU de Tremblay-les-Villages entre 2000 et 2010 ne signifie pas obligatoirement que les terres 

agricoles sont plus nombreuses sur le territoire ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ нлмл ǉǳΩŜƴ мфуу. Il est possible que des 

exploitants viennent de villages extérieurs pour utiliser des terres à Tremblay-les-Villages. Le phénomène 

inverse est également possible, les agriculteurs dont le siège se situe à Tremblay-les-Villages exploitent des 

ǘŜǊǊŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ŜƴǘǊŜ 1988 et 2010 sur la commune.  

La SAU moyenne exploitée par les agriculteurs de Tremblay-les-Villages en 2010 est de 126 hectares. Cette 

superficie est identique Ł ŎŜ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜrve en moyenne par exploitation sur les communes ŘŜ ƭΩŜȄ-Canton de 

Châteauneuf-en-Thymerais (127 ha) et supérieur aux chiffres ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5Ǌeux (121 ha) et du 

département dŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir (104 ha). {ǳǊ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŀ {!¦ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

en hausse depuis 25 ans. 

Source : AGRESTE ς RGA 2000 /2010 

Evolution comparée de la SAU moyenne par exploitation entre 2000 et 2010 (en Ha) 
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c. Lŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦ƴƛǘŞ DǊƻǎ .ƻǾƛƴǎ  

Une Unité Gros Bovins Alimentation Totale (UGBTA) est une unité employée pour pouvoir comparer ou 

ŀƎǊŞƎŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ hƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ 

les besoins alimentaires de ces animaux. Comme pour la SAU, toutes les UGBTA sont ramenés au siège de 

l'exploitation. Une analyse qui permet de confirmer que des agriculteurs extérieurs exploitent des terres à 

Tremblay-les-Villages. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Tremblay-les-Villages concerne 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩélevage, 

pratiquée par plusieurs exploitations, 

comme celle de Rillieux concernant 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ. Cette activité 

ǎΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞe entre 1988 et 

2010, passant de 19 UGB en moyenne 

par exploitation à 60 unités. Les 

exploitations de Tremblay-les-Villages 

ƴΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŘŜǎ 

cultures céréalières.  

LΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ également sur les autres territoires de comparaison. Il est ainsi passé de 11 à 21 unités en 

moyenne par exploitation sur le territoire ŘŜ ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais, soit une 

augmentation de 90%. Au niveau ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ 

mais elle se mesure tout de même (+40% entre 1988 et 2010).  

Eƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, les exploitations agricoles implantées à Tremblay-les-Villages suivent néanmoins des 

évolutions similaires, voire même plus marquées en comparaison aux exploitations présentes sur les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΣ Řǳ 5ǊƻǳŀƛǎΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir en général.  

d. Les Unités de Travail Annuel  

Une Unité de Travail Annuel (UTA) est une mesure du travail fourni par la main-ŘΩǆǳǾǊŜΦ ¦ƴŜ ¦¢! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǇƭŜƛƴ ǘŜƳǇǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦƻǳǊƴƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ όŎƘŜŦ ŎƻƳǇǊƛǎύΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎtivité 

de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ όǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ 9¢! Ŝǘ /¦a!ύΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

variables liées à l'exploitation, les UTA totales sont ramenées au siège de l'exploitation.  

En 2010, lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦¢! ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ 

exploitation est supérieur à Tremblay-

les-Villages (1,4 emploi à temps plein 

par exploitation en moyenne) aux 

chiffres observés en moyenne par 

exploitation sur ƭΩŜȄ-Canton de 

Châteauneuf-en-Thymerais (1,3 

ŜƳǇƭƻƛǎύΣ ƭΩAgglo du Pays de Dreux (1,31 

emplois) et sur le départemeƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-

Source : AGRESTE ς RGA 2000 /2010 
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et-Loir (1,25 emplois). Autrement dit, une exploitation agricole implantée à Tremblay-les-Villages emploi en 

moyenne plus ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΦ En 2000, le nombre 

ŘΩ¦¢! Şǘŀƛǘ déjà de 1,4 emploi à temps plein en moyenne par exploitation à Tremblay-les-Villages, en 

diminution par rapport à 1988 (1,89 emplois). A cette époque, ce chiffre était déjà supérieur à ceux du Canton 

(1,6), ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ όмΣппύ Ŝǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir (1,25). 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŀ 

Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, en moyenne par exploitation, a diminué sur tous les territoires de comparaison depuis 

1988. La commune de Tremblay-les-Villages ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 

sa maiƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ 

e. [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ agricole du sol 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de Tremblay-les-Villages se compose avant tout de grandes cultures, 

liées à la prédominance des Surfaces en Céréales Oléagineux et Protéagineux (SCOP). La carte suivante illustre 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ōƭŞ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ нлмнΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƛŎƛ 

sentir.  

Lƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘΣ Ŝƴ нлмлΣ млл҈ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘion agricole du sol. Ces 

pratiques culturales entrainent la formation de champs ouverts de grande taille, comme cela est le cas sur la 

majeure partie du territoire communal. En dehors des secteurs urbanisés, peu de zones échappent aux 

pratiques agraires. SŜǳƭǎ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ ±ŀǳŎƻǳǊǘ όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ!ŎƘŝǊŜǎύ, le Bois des Glands et le Bois de Barassin 

ŞƳŜǊƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎpace 

communal. En 2012, lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ 

84% de la superficie totale de Tremblay-les-

Villages.  

La présence de plusieurs grands 

secteurs bâtis ainsi que celle de 

quelques boisements dans la 

partie centrale du territoire 

permettent de tempérer 

quelque peu la prédominance de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Celle-ci reste 

malgré tout très importante et 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ de la 

Beauce toute proche. 

 

 

 

 

Source : Données de la PAC 
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f. [ΩŞǘǳŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ 

Un questionnaire a ŞǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ 

la commune de Tremblay-les-Villages en 2015Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 

les pratiques agraires entreprises sur le territoire communal, afin de compléter les données issues du 

Recensement Général Agricole (RGA) de 2010 et mieux identifier les enjeux relatifs à cette activité. Ce travail a 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘs sur la commune. Ce 

sont ainsi 37 sites concernés par une activité agricole qui ont été recensés sur le territoire communal (cf. carte 

suivante). 

Filières spécifiques  

9ƴ нлмрΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Tremblay-les-Villages. 

Il existe toutefois un élevage de gibier à Bilheux-Ecublé qui possède un périmètre de protection relatif à 

l'application du Règlement Sanitaire Départemental. De plus, il existe deux projets de changement de 

destination, à Theuvy et Tremblay-le-Vicomte (repéré au plan de zonage). 

Projets et pérennité des exploitations sur la durée de réflexion du PLU  

En 2015, plusieurs exploitants ont fait part de leur projet de constructions nouvelles à vocation agricole pour le 

développement de leur activité. Ces projets doivent être pris en considération par le projet du PLU. 

Le fonctionnement des exploitations présentes semble par ailleurs assuré sur le moyen-long terme. Seuls cinq 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǾƻǉǳŞ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘΩƛŎƛ Ł 2025. Parmi eux, quatre ont mentionné 

ne pas disposer de repreneur, évoquant une cessation de leur activité, certaine en ce qui concerne un site, 

probable pour les autres. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 

La circulation des engins agricoles  

Peu de problèmes de circulation des engins agricoles ont été signalés. Notons toutefois des problèmes de 

circulation des engins agricoles liés au stationnement de véhicules automobiles dans les rues des villages de 

Chêne-Chenu et de Neuville-la-Mare, ainsi que du hameau de Villette-les-.ƻƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ 

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł /ƘşƴŜ-Chenu. A Achères, la sortie des engins agricoles sur la 

rue St-Brice est jugée comme étant difficile, voire dangereuse. A Saint-Chéron-des-/ƘŀƳǇǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ des engins 

Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ t9ww9¢ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞΦ ! aƻǊŜŀǳƭƛŜǳΣ le stationnement de certaines 

voitures sur les bas-côtés gêne la circulation des agriculteurs. 

Secteurs agricoles stratégiques à enjeux sensibles 

!ǳŎǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Conflits entre activité agricole et voisinage 

!ǳŎǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

4. Synthèse et enjeux Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻmique et agricole 

Tremblay-les-Villages est une commune rurale très dynamique sur le plan démographique. Un constat qui 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ en partie par sa situation géographique stratégique, concernée par le passage de la RN 154 et située 

à une distance proche de Dreux (19 km), de Chartres (25 km) et raisonnable ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, tout en 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
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Cette position ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎŀƭƳŜΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ, sur la 

commune, de nombreux ménages depuis une quarantaine ŘΩŀƴƴŞŜǎ. Les actifs ainsi installés sont répartis de 

manière plutôt équitable entre chaque catégorie socio-professionnelle, entre des cadres et des employés qui 

travaillent en majorité sur les grands pôleǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ; et des ouvriers installés à proximité de leur lieu 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǾƛŀ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ 

secteurs proches (Châteauneuf-en-Thymerais, Dreux/Vernouillet, Chartres, Île-de-France). Cette situation 

explique un niveau de revenus moyen légèrement ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ drouaise. LŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ est plutôt fort : en 2013, pour un chiffre de 100 actifs, 62 emplois étaient proposés.  

La présence de nombreuses entreprises, ainsi que quelques commerces (boulangerie, épicerie, coiffeurs) et 

services (banque, pharmacie, cabinet médical) de proximité représente des emplois qui sont toutefois en 

partie occupés par des personnes extérieures au territoire communal. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ sur la commune, liée notamment à la pression foncière des aires urbaines de Dreux, 

ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France et de Chartres, a tendance à générer une augmentation des déplacements pendulaires. En 

2013, 82% des actifs habitant à Tremblay-les-Villages travaillaient sur un autre territoire. 

 

[Ωactivité agricole est, quant à elle, bien implantée sur la commune. Le nombre de sièges dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όпн) en 

2010 était nettement plus important que celui relevé en moyenne sur les communes du Thymerais (13), tandis 

que la surface agricole utile moyenne par exploitation était en hausse par rapport au début des années 2000 

et était supérieure à celles des territoires voisins.  

Enjeux :  

¶ Soutenir le fonctionnement des entreprises et commerces de proximité présents sur la commune, 

garants du maintien de nombreux emplois Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ économique important ; 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мрп Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique ; 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ;  

¶ Protéger ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 

nombreux sites agricoles implantés sur la commune. 
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D. LE TRANSPORT 

1. Etat des lieux des transports routiers 

a. Le trafic routier et ses infrastructures 

La situation ŘŜ ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-Thymerais dans le contexte régional et départemental 

Situé à une trentaine de kilomètres des villes de Dreux et de Chartres, mais également non loin de la région 

parisienne (environ 100 km), le Thymerais est un territoire de transition, Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ plusieurs bassins de 

ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ Ce territoire est dès lors segmenté par plusieurs grands axes routiers départementaux : 

 

La Route Nationale 154 : cette infrastructure 

relie Rouen à Orléans. Dans le département 

ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-[ƻƛǊΣ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ 

Dreux et Chartres et traverse le Thymerais 

au niveau de sa partie Est, sur les communes 

de Tremblay-les-Villages et Sérazereux. Un 

important trafic emprunte quotidiennement 

cet axe (au minimum 10 000 véhicules en 

moyenne par jour en 2010), notamment des 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

très importante pour les flux économiques 

et les divers échanges qui peuvent être 

entrepris, notamment entre Chartres et 

Dreux, mais également à une échelle plus 

large (Centre-Normandie). En 2015, la RN 

мрп Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ 

ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ (cf paragraphe ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊoute). 

 

La Route Départementale 928 : cette voie constitue une liaison routière importante Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƭƛŜ 5ǊŜǳȄ Ł bƻƎŜƴǘ-le-Rotrou. Elle est très empruntée et traverse la commune 

de Châteauneuf-en-Thymerais selon un axe Nord-Sud.  

La RD 928 est empruntée quotidiennement par les actifs habitant sur le Thymerais et travaillant dans le bassin 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ, voire de Chartres. Les ménageǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ dans le Thymerais sont en partie intéressés 

ǇŀǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ŎŜtte route départementale et qui permet de rallier Dreux en moins de 30 minutes.  

Le trafic de cette route est par ailleurs renforcé par les véhicules effectuant un trajet entre Mantes-la-Jolie 

(Yvelines ς 78) et Le Mans (Sarthe ς 72). Elle représente un axe départemental de transit lourd qui supporte un 

trafic moyen de 8 000 véhicules par jour entre Dreux et Châteauneuf-en-Thymerais. 

/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻmique. Etant la principale liaison Nord/Sud, 

de nombreuses enǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ route départementale.  

 

La Route départementale 939 : cette voie relie Verneuil-sur-Avre à Chartres et traverse le Thymerais en suivant 

un axe Nord-Ouest / Sud-Est. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǎŜƴǎƛblement moins important que celui incarné par la RD 928. 

/Ŝǘ ŀȄŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п 000 véhicules par jour. 

 

Trafics routiers en 2007 (moyennes journalières annuelles) 

Source : Schéma Départemental des transports et Déplacements, 2010. 

Tremblay-

les-Villages 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Tremblay-les-Villages                           Rapport de présentation ς Diagnostic territorial 

 PLU APPROUVE 25 AVRIL 2018  46 

La Route Départementale 26 : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǊŜƭƛŀƴǘ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-en-

Thymerais à Nogent-le-Roi, en passant par Tremblay-les-Villages. Cette voie traverse alors le Thymerais en 

suivant un axe Est-Ouest. 

La Route Départementale 20 : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ /ŜƭƭŜ-ci relie Dreux à 

Senonches et traverse le territoire du Thymerais en suivant un axe Nord - Sud-Ouest, à travers les communes 

de Crécy-Couvé, Maillebois, Fontaine-les-Ribouts et Saint-Ange-et-Torçay.  

Les infrastructures routières Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de Tremblay-les-Villages 

Le territoire communal, de par sa vaste superficie, est concerné par une majorité de voies routières locales 

reliant les différents villages qui le composent.  

Néanmoins, la commune de Tremblay-les-Villages est également concernée par le passage de la RN 154, une 

ǾƻƛŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ qui marquŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ Řǳ .ƻǳƭƭŀȅ-

Thierry. Cette route permet de rejoindre rapidement ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ le pôle de Dreux-Vernouillet au Nord et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ /ƘŀǊǘǊŜǎΦ Les habitants de la commune peuvent ainsi emprunter un 

axe ouvert sur la région Centre-Val de Loire (Orléans), comme sur la Normandie (Evreux, Rouen) ou encore 

ƭΩOƭŜ-de-France (via la RN 12). La présence de la RN 154 est aussi un gage pour le dynamisme économique de la 

commune, comme en atǘŜǎǘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ Vallée du Saule Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

routier, au niveau du croisement avec la RD 26. 

Cette dernière relie Châteauneuf-en-Thymerais à Nogent-le-wƻƛ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ Ŝƴ 

passant par les villages de Chêne-Chenu et de Tremblay-le-±ƛŎƻƳǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune infrastructure secondaire, 

mais qui a son importance pour le fonctionnement interne de la commune, de même que pour son rôle de 

ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΦ 

RN 154 ς Vers 
Dreux/Evreux/Rouen

/Paris (via RN12) 

Les infrastructures routières sur et à proximité de la commune de Tremblay-les-Villages 

RD 939 ς  
Vers 

Chartres 

Source : http://www.geoportail.gouv.fr/ 

 

Tremblay-
les-Villages 

RD 26 ς Vers 
Nogent-le-Roi 

RN 154 ς Vers 
Chartres/Orléans
/Paris (via A11) 

Axe ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ 

Axe ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ς réseau secondaire 

Réseau routier local 

Axe ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ 
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Cette desserte explique pour partie la dynamique 

démographique importante relevée à Tremblay-les-Villages 

ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

étant ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ axe de communication 

majeur pour le département, mais aussi pour la région. Le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мрп soutiendra le développement de la 

commune et renforcera son économie. 

Le fait que la RN 154 ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal constitue en soi un atout pour la préservation de 

ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 

préservés des nuisances (sonores, olfactives, visuelles) liées à 

la présence de cet axe routier. En revanche, des nuisances 

existent toutefois au niveau des villages traversés par les RD 

26 (Tremblay-les-Vicomte et Chêne-Chenu) et RD 26.1 

(Achères, Saint-Chéron-des-Champs). Ces voies sont en effet 

empruntées par un certain nombre de véhicules et 

notamment des poids lourdsΦ [ŜǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 

villages, directement au-ŘŜǾŀƴǘ ŘΩƘŀōitations implantées en 

ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŘŜǎ ƎşƴŜǎ ƴƻƴ 

négligeables pour les habitants. En ce sens, un projet de 

déviation du village de Tremblay pourrait être envisagé par la 

municipalité.  

Il est aussi question de sécurité pour ces personnes, notamment à Saint-Chéron-des-Champs, ainsi que pour 

les élèves scolarisés à Tremblay-le-Vicomte. 

Le stationnement sur Tremblay-les-Villages 

En raison de sa position au niveau du carrefour de la RD 26 et de la RN 

154, la commune de Tremblay-les-Villages est sujette à de nombreux 

passages de poids lourds comme il en était question précédemment. 

Ce trafic engendre des difficultés de stationnement dans certains 

secteurs tels que la rue de Baillette à Tremblay-le-Vicomte, là où se 

trouve la boulangerie.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ¢ǊŜƳōƭŀȅ-le-

Vicomte au niveau de la rue du Docteur Taugourdeau en ce qui 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ 

fêtes. 

Concernant le stationnement, le territoire dispose de 100 places de 

stationnement avec marquage au sol à Tremblay-le-Vicomte, 10 au 

/ƘşƴŜ /ƘŜƴǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Ecublé & Bilheux, 8 à Saint Chéron des Champs, 12 à Theuvy & Achères et aucune à  

Gironville Neuville. 

 

 

La RN 154, en limite de la commune (en haut) et la RD 26 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ /ƘşƴŜ-Chenu (en bas) (source : Agglo du 

Pays de Dreux) 

La rue du Docteur Taugourdeau et ses 

problématiques de stationnement au niveau de la 

salle des fêtes de Tremblay-le-Vicomte 

 (source : Agglo du Pays de Dreux) 
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b. Le réseau de transport ferré 

Tremblay-les-Villages possède une voie ferrée sur son territoire mais celle-Ŏƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭƛƎƴŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ-Dreux, qui passe à proximité du village de Theuvy-

Achères et du hameau de Villette-les-Bois, aǾŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ǘ-Sauveur (commune de 

Saint-Sauveur-Marville).  

La carte suivante illustre le fait 

ǉǳŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ 

Pays de Dreux, les liaisons de 

transports par voies ferrées se 

font selon un axe Est-Ouest, 

entre la région parisienne et la 

Normandie. Le Thymerais, et 

donc Le Boullay-les-Deux-Eglises, 

apparaissent déconnectés de ces 

liaisons.  

La gare de Dreux demeure 

relativement proche de la 

commune (16 km). Cette gare 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

interrégionale via les offres Transilien 

et Intercités qui permettent de rallier 

Paris en 1h environ. 

Il en va de même pour la gare de 

Maintenon, qui est à peine plus 

éloignée de Tremblay-les-Villages (18 

km) et qui offre la possibilité de 

rejoindre Paris et Le Mans via le 

réseau TER. La gare de Chartres est 

quant à elle distante de 24 km. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǊŜƭƛŀƴǘ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ł 5ǊŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-Villages (à 

ƎŀǳŎƘŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ ¢ƘŜǳǾȅ-Achères (à droite) 

 (source : Agglo du Pays de Dreux) 

[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ό{ƻǳǊŎŜ : Indiggo ς 

janvier 2015) 
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c. Les transports en commun  

Le réseau départemental 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ de bus « Rémi » de la région Centre-Val de Loire. Sur le 

département il offre deux types de transport, les lignes régulières et les lignes de dessertes scolaires pour les 

collèges et lycées :   

¶ les lignes régulières relient Dreux à Chartres, Verneuil-sur-Avre, Châteauneuf-en-Thymerais, 

{ŜƴƻƴŎƘŜǎΣ !ƴŜǘΣΧ ; 

¶ de nombreuses lignes desservent les établissements scolaires du département, ce sont les plus 

fréquentées du réseau de transport en commun.  

Les transports en commun pour Tremblay-les-Villages 

La commune est desservie par la ligne 161 : Tremblay-les-Villages > ChartresΦ bŜ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ǎŜmaine, cette 

ligne est destinée au transport des collégiens et des lycéens vers les établissements de Chartres. 

Sur la commune de Tremblay-les-Villages, ƭŀ ƭƛƎƴŜ мсм ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩ9ŎǳōƭŞ-Bilheux, Chêne-Chenu, 

Tremblay-le-Vicomte et Achères.  

En dehors de cette ligne, lΩarrêt le plus proche se situe Ł {ŞǊŀȊŜǊŜǳȄΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

Vallée du Saule. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ŘŜ liaison directe en transports en commun entre Tremblay-les-Villages Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘǊƻǳŀƛǎŜ. La ligne 161 est davantage réservée pour un 

public scolaire et orientée vers Chartres, donc peu pratique pour les 

habitants de la commune travaillant à Dreux.  

Un réseau de Transport à la Demande est également disponible, organisé 

ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5Ǌeux. 

[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

¶ 1, rue du Vidame, Achères ; 

¶ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-villages ; 

¶ /ǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ9ŎǳōƭŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊŜΣ /ƘşƴŜ 

Chenu ; 

¶ 17, rue du Prieuré, Bilheux Sentier ; 

¶ Rue des Sentiers, Bilheux Prieuré. 

 

Le transport scolaire 

Celui-ci est pris en charge par ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ et permet de transporter les enfants scolarisés en 

maternelle et primaire ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƻƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-le-Vicomte. 

2. Etat des lieux des circulations douces 

a. [Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu Thymerais 

La part des déplacements doux est presque inexistante sur ƭΩŜȄ-Canton de Châteauneuf-en-

Thymerais puisque la quasi exclusivité des déplacements se fait en voiture, du fait du relatif 

ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire cantonal. 

Un arrêt de bus du transport scolaire dans le 

ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ŎǳōƭŞ όǎƻǳǊŎŜ : Agglo du Pays de 

Dreux) 
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Les déplacements à pied ou à vélo concernent alors les balades et les loisirs. Un circuit de Grande Randonnée 

(GR) traverse le Thymerais Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Dw ормΦ /Ŝƭǳƛ-ci emprunte la vallée de la Blaise, sur une longueur de 44 

km, entre Dreux et Senonches. Le territoire est également emprunté par plusieurs sentiers de promenades, 

pédestres et cyclistes : 

- Le circuit de promenade et de randonnée de Châteauneuf-en-ThymeraisΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мнΣр ƪƳΣ 

ŎŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ CƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ōŜƭ 

aperçu des paysage du Thymerais ; 

- Le circuit VTT de la Forêt domaniale de ChâteauneuŦΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нп ƪƳΣ ŎŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŞƳŀǊǊŜ ŘŜ 

Châteauneuf-en-¢ƘȅƳŜǊŀƛǎΣ Ǉǳƛǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ-les-

wƛōƻǳǘǎΦ 5Ŝ ƭŁΣ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ōŀƭŀŘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƭŀƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Ange, avant un retour vers Châteauneuf. 

 

b. Les circulations douces à Tremblay-les-Villages 

La commune de Tremblay-les-Villages est concernée par le passage du circuit cycliste intitulé « Tour de 

Tremblay-les-Villages » qui emprunte sur la commune les RD 121 et 138.2 entre Tremblay-le-Vicomte, Achères 

et Bilheux, ainsi que la RD 104 entre Tremblay-le-Vicomte et MoreaulieuΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ 

ǘŀƛƭƭŜ όфр ƪƳύ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ bƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ǊŞŎȅ-Couvé, Tréon, Villemeux-sur-Eure et au Sud 

entre Berchères-Saint-Germain, Fresnay-les-Gilmert et Mittainvilliers. 

Le circuit de promenade et de randonnée de Châteauneuf-en-Thymerais (à g.) et le circuit de VTT de la 

Forêt de Châteauneuf (à d.) 

Source Υ /ƻƳƛǘŞ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir (http://www.123randonnee.fr/) 
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En dehors de ce parcours, on retrouve ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

nombre de sentiers sur la commune. Ceux-ci ne sont pour autant 

pas balisés et ne correspondent pas à des parcours reconnus. 

La ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ 

fort besoin de déplacement des habitants pour aller travailler, 

mais aussi pour atteindre les commerces et services de la 

commune, ou encore ceux des pôles limitrophes. 

 

 

3. Synthèse et enjeux en rapport avec le transport 

Avec la RN 154, la commune de Tremblay-les-Villages bénéficie 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘΩéchelle interrégionale permettant aux 

habitants et actifs du territoire un accès rapide aux pôles urbains 

ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩOƭŜ-de-France. Ceci explique à 

ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Vallée du Saule, en accès direct depuis 

la RN 154, ainsi que le dynamisme démographique dont a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Řécennies. Son cadre de vie 

ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎŀƭƳŜΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞŜƭ 

ŀǘǘǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜǊŀƛŜƴǘ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мрп 

constitue des perspectives de développement intéressantes pour la commune et est à titre à prendre en 

compte. 

Le passage ŘŜ ƭŀ wb мрп Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ permet de préserver les habitations 

des nuisances engendrées par un important trafic routier. Néanmoins, le passage des véhicules sur les RD 26 

Ŝǘ w5 нсΦм Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-le-Vicomte, Chêne-Chenu, Achères et Saint-Chéron-des-

Champs constitue un réel problème pour les riverains et leur sécurité, de même que des problèmes de 

stationnement aux abords de certains commerces et équipements (écoles, salle des fêtes). 

Tremblay-les-Villages est concernée par le passage du circuit cycliste « Tour de Tremblay-les-Villages », 

effectuant une boucle au sein du bassin drouais et dans la partie NoǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la seule liaison douce reconnue qui traverse la commune. 

Enjeux :  

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ  

¶ Permettre le développement du covoiturage, en lien avec le passage de la RN 154, pour les trajets 

domicile-travail en direction des grands ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ voisins (Dreux, Chartres, Île-de-France) ; 

¶ Prendre en considération le Transport à la Demande. 

Le parcours du circuit cycliste « Tour de 

Tremblay-les-Villages » (Source : 

http://www.routeyou.com/) 
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E. LES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 

1. Les équipements à vocation intercommunale 

En 2015, il existe un équipement à vocation intercommunale sur la 

commune de Tremblay-les-VillagesΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ Řǳ 

centre de loisirs implanté dans le village de Tremblay-le-Vicomte. 

2. Les équipements sur Tremblay-les-Villages 

La commune de Tremblay-les-Villages concentre un certain nombre 

ŘΩéquipements communaux en 2016 :  

¶ Un bâtiment de Mairie ; 

¶ Un centre de loisirs ; 

¶ Une bibliothèque ; 

¶ Une ludothèque ; 

¶ Une salle de musique ; 

¶ Une maison des services ; 

¶ Un cabinet médical ; 

¶ Une école maternelle ; 

¶ Une école primaire ; 

¶ Deux salles des fêtes (Tremblay-le-Vicomte et Chêne-Chenu) ; 

¶ Un terrain de tennis ; 

¶ Un stade de football ; 

¶ Un club house ; 

¶ 6 terrains de pétanque. 

 

Le village de Tremblay-le-

Vicomte concentre la 

majorité des équipements 

proposés sur la commune 

(scolaires, culturels, 

sportifs), ce qui renforce 

son rôle de pôle de vie 

central pour les habitants 

du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plateau sportif intercommunal à Tremblay-le-

Vicomte (source : Agglo du Pays de Dreux) 

De gauche à droite et de haut en bas : le stade de football, la bibliothèque, la Mairie et la salle des fêtes à 

Tremblay-le-Vicomte (source : Agglo du Pays de Dreux) 
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3. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

Tremblay-les-Villages dispose de deux écoles (maternelle et primaire) totalisant 373 enfants inscrits à la 

rentrée 2014. Le nombre de classes par niveau est le suivant : 

¶ Ecole maternelle : 6 ; 

¶ Ecole primaire : 9. 

 

Les effectifs scolaires ont évolué de la manière suivante au cours des sept 

dernières années : 

¶ 2008 - 2009 : 341 élèves ; 

¶ 2009 - 2010 : 357 élèves ; 

¶ 2010 - 2011 : 369 élèves ; 

¶ 2011 - 2012 : 383 élèves ; 

¶ 2012 - 2013 : 391 élèves ; 

¶ 2013 - 2014 : 387 élèves ; 

¶ 2014-2015 : 373 élèves ; 

¶ 2015-2016 : 366 élèves ;  

¶ 2016-2017 : 363 élèves. 

 

Les deux écoles sont implantées dans le village de Tremblay-le-Vicomte et 

sont accessibles à la fois depuis la rue de la Croix Blanche et la route de 

Châteauneuf. [Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΦ  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎtifs scolaires enregistrée au cours des dernières années 

ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł 

Tremblay-les-Villages depuis 2013. Auparavant, entre 2008 et 2013 ce 

nombre avait connu une hausse croissante. A la rentrée 2015, il Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ 

maternelle Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Ŝǎǘ 

Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎŜ ŎǊŞŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘoire. 

9ƴ нлмрΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ пл ǳƴƛǘŞǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ро ǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŀǳ 

lycée. 

4. Les associations sur Tremblay-les-Villages 

La commune possède une vie associative plutôt dynamique et diversifiée. On y recense trente associations : 

¶ « Les Ailes tremblaysiennes » (aéromodélisme) ; 

¶ « [Ω!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜ /ƘşƴŜ-Chenu » (association de village) ; 

¶ « [Ω!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ sapeurs-pompiers » ; 

¶ « [Ŝǎ !Ƴƛǎ ŘΩ9ŎǳōƭŞ » (association de village) ; 

¶ « Ardéco Natali » (loisir créatif) ; 

¶ [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ; 

¶ Association Ornithologique ; 

¶ « Avenir de Gironville-Neuville » (association de village) ; 

¶ « Les badistes de Tremblay » (badminton) ; 

¶ « Bicross 28 BMX » ; 

¶ « Club des Merlettes » ; 

[ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ et primaire de 

Tremblay-les-Villages (source : Agglo du 

Pays de Dreux) 
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¶ « Cyclo club de Chêne-Chenu » ; 

¶ « Danse ton rêve » (danse zumba) ; 

¶ « Ecole buissonnière » (théâtre) ; 

¶ « Entrechats et arabesques (danse classique) ; 

¶ « Familles rurales » ; 

¶ « Football club de Tremblay » ; 

¶ « Guitare » ; 

¶ « Gymnastique volontaire » ; 

¶ « Inter-Age » (loisirs) ; 

¶ « Judo club de Tremblay » ; 

¶ « Moto club de Dreux » ; 

¶ « Pétanque club de Tremblay » ; 

¶ « Quatre pieds et deux mains » (loisirs créatifs) ; 

¶ « Raggattitude » (danse de rue) ; 

¶ « {ŀƛƴǘ /ƘΩǊƻƴ ϧ /ƻ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜύ ; 

¶ « Shanti yoga » (yoga) ; 

¶ « Tatie Doudou & Nous » (associations maternelles) ; 

¶ « Tennis club de Tremblay » ; 

¶ « Tremulus » (culture/patrimoine). 

 

En matière de professions médicales et paramédicales, il existe sur la commune :  

- Un médecin généraliste 

- Deux chirurgiens-dentistes 

- Un podologue 

- Deux infirmiers 

- Un psychologue 

- Un psychomotricien 

- Un ergothérapeute  

- Deux kinésithérapeutes 

- Une pharmacie   

- ¦ƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ  

- ΧΦ 

 

/ŜŎƛ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ  

 

5. Synthèse et enjeux et rapports avec les équipements et services 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ proposés à Tremblay-les-Villages illustre le rôle de « pôle ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜƭƭŜ-ci possède certes un cadre résidentiel et rural affirmé, mais demeure 

néanmoins en capacité de répondre à certains besoins de ses habitants, au travers de ses équipements 

scolaires, culturels et sportifs, mais aussi grâce à ses commerces et services de proximité, de même que par un 

tissu associatif développé et diversifié. Ceci explique que Tremblay-les-Villages parvient à attirer de nombreux 

ménages depuis plusieurs années.  

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

point fort de la commune.  

La commune reste toutefois souǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ urbains voisins que sont Dreux et Chartres en ce 

qui concerne les offres culturels et sportives plus larges (salles de spectacle, cinéma, théâtre, piscine, etc.). 
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Enjeux :  

¶ Assurer la pérennité des équipements communaux et, à travers eux, celui du tissu social existant sur la 

commune ; 

¶ Maintenir le fonctionnement des écoles et du tissu associatif. 
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II. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9bVIRONNEMENT 

A. LES PAYSAGES ET SES COMPOSANTES 

1. vǳΩŜǎǘ-ce que le paysage ? 

La notion de paysage, de sa préservation et sa conservation, est devenue une préoccupation, à tel point 

ǉǳΩǳƴŜ ƭƻƛ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞŜ Ŝƴ мффо ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ 

valeur de patrimoine (loi du 8 janvier 1993 n°93-24 ς JO du 9 janvier 1933).  

CettŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀ ŞƳŜǊƎŞ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··ŝ ǎƛŝŎƭŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 

devenir une question de société.  

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǳǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦƻƴŘǎ 

ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǎƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

villages, le développement des infrastructures touristiques en montagne comme en bord de mer, les 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōǊǳǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎeaux de transport et de marchandises, des énergies et 

des personnes ont profondément modifié la physionomie du monde qui nous entoure, modifiant par là même 

ƴƻǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Υ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ  

Le ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ǇŀǎǎŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŦǳǘǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƻōƧŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ όƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘύΣ 

technique et scientifique. 

Les paysages corrŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ 

écosystèmes différents.  

Lƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŞǇƻǉǳŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ Ł ƴƻǘǊŜ ŞǇƻǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Υ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀ 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, créant ainsi la diversité des 

paysages. 

2. Les entités paysagères du Thymerais 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ǉǳŜƭ ζ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŀȅǎŀƎŜ η ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-les-±ƛƭƭŀƎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ ŎŜƭƭŜ-ci 

étant formée par le relief, les réseaux, le bâti, les boisements et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 

spécificités paysagères remarquables de Tremblay-les-Villages est sa discontinuité territoriale. En effet, cette 

commune possède un espace enclavé entre les communes de Serazereux au Nord-Ouest, Ormoy au Nord, 

Néron au Nord-9ǎǘΣ .ƻǳƎƭŀƛƴǾŀƭ Ł ƭΩ9ǎǘΣ .ŜǊŎƘŝǊŜǎ-Saint-Germain au Sud et Challet au Sud-Est.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-[ƻƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 4 entités paysagères : 

¶ Le Thymerais-Drouais, 

¶ La Beauce, 

¶ Le Perche, 

¶ Le Perche-Gouët. 
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La commune de Tremblay-les-Villages est située 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ-Drouais, à 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ όcf. 

carte ci-contre).  

Le Thymerais-Drouais désigne la région 

naturelle située autour de la ville de Dreux, 

principalement en Eure-et-Loir, aux confins de la 

bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. 

Le Thymerais-Drouais est une région où 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘΦ hǳǾŜǊǘ 

aux influences du Drouais, de la Beauce et du 

Perche, il constitue une zone de transition au 

même titre que le Drouais.  

Ancien pays du Perche sous la dynastie 

mérovingienne, il prit son nom de son 

appartenance à Théodemer, prince de la famille 

mérovingienne. Le pays fut donc appelé 

ǘƘŜƻŘŜƳŜǊŜƴǎƛǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire littéralement 

Territoire de Théodemer) à son honneur, puis 

abrégé en Themerensis, et francisé en 

Thymerais.  

Le Thymerais-Drouais est également associé à la 

châtellenie de Châteauneuf-en-Thymerais dont le territoire couvrait au XIIIème siècle tout le Nord-Ouest de 

ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir ainsi que quelques ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ 5ǊƻǳŀƛǎΣ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ  Ŝǘ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘŜ 

Courville et de La Loupe.  

hǳǾŜǊǘ ŀǳȄ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ Řǳ /ƘŀǊǘǊŀƛƴΣ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ Řǳ tŜǊŎƘŜΣ ƭŜ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ était une 

zone de plateaux et de vallons défrichés au Moyen-ŃƎŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǎŜƳŞǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ƎǊƻǎǎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǾǊŜ ŀǳ bƻǊŘ ǉǳƛ ƭŜ ǎŞǇŀǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩ9ǳǊŜΣ ǇŀǊ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ł ƭΩhǳŜst. 

Le Thymerais-Drouais est 

caractérisé par son agriculture 

située sur les plateaux tournés 

vers la culture des céréales qui 

est propice grâce au sol 

ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Ł ǎƛƭŜȄΦ 5Ŝ 

plus, il possède un territoire 

vallonné et couvert de forêt 

vers le sud et ƭΩƻǳŜǎǘΦ /Ŝǎ 

massifs forestiers, 

principalement ceux de Chateauneuf-en-Thymerais et de Senonches représentent à eux seuls plus de la moitié 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir.  

 

[Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 

Source : CAUE 28 

 

Tremblay-les-

Villages 

Source : Agglo du Pays de Dreux 
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[ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ /ƘşƴŜ-Chenu - Source : Agglo du Pays de Dreux 

Tremblay-le-Vicomte 
Source : www.geoportail.gouv.fr 

 

A la jonction de la Beauce et du Thymerais-Drouais, le paysage de Tremblay-les-villages est marqué par un 

caractère beauceron. La Beauce désigne la grande plaine au centre du Bassin Parisien, connue pour ses 

paysages ouverts et nus de campagnes céréalières et les rendements de son agriculture. Elle est surnommée le 

«grenier de la France».  

Son paysage correspond plus ou moins à un grand et bas plateau recouvert de limons assez fertiles. Les bois 

sont rares, les grands champs dominent le paysage, l'habitat se concentre en des villages espacés, à l'exception 

de quelques grosses fermes d'établissement plus récent. 

 

3. Les ambiances bâties et les unités paysagères à Tremblay-les-Villages 

a. 5Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǘȅǇƛǉǳŜ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ 

[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜs différents villages communaux sont ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à la confluence des différentes trames viaires avec une 

implantation du bâti en bord de voirie mais également caractéristique du paysage du Thymerais avec des 

maisons longilignes de faible hauteur en pierre (silex) et ayant un toit en tuiles mécaniques ou des tuiles plates 

de pays.  

Ce patrimoine ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ autour des églises. On dénombre également des bâtiments de 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛmonial parmi les anciennes exploitations agricoles. Egalement, différentes maisons 

ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

Des longères agricoles ont été transformées en bâtiments 

ŘΩhabitations, ce phénomène, courant en espace rural, 

conduit à pérenniser et valoriser le patrimoine ancien parfois 

en déclin.  

De nombreux murets en pierre sont disposés aux pourtours 

des bâtiments religieux, cimetières ou encore autour des 

maisons de maîtres. 

Les églises de Tremblay-les-Villages peuvent être 

considérées comme des éléments patrimoniaux structurants 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Il en est recensé 7 sur le 

territoire, qui sont à prendre en compte. 

b. Les extensions du tissu bâti linéaires  

En parallèle de ce patrimoine ancien, des secteurs 

pavillonnaires se sont développés en continuité du 

ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ. On peut qualifier ce développement 

pavillonnaire de « linéaire η ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

création de maisons individuelles aux pourtours des 

espaces existants.  

Ces pavillons offrent une diversité de formes 

architecturales et ont conduit à densifier les 

différents villages. /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ date des années 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de Tremblay-les-Villages                           Rapport de présentation ς Diagnostic territorial 

 PLU APPROUVE 25 AVRIL 2018  59 

Source : Agglo du Pays de Dreux 

Ecublé 
Source : www.geoportail.gouv.fr 

тл ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ нлмлΣ ƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 

densité bâtie des secteurs dans lesquels elles sont établies. Utilisant des tons de crépis et des teintes de 

toitures différentes en fonction des époques où elles ont été réalisées, ces habitations entrainent une 

hétérogénéisation du paysage et crée donc une rupture paysagère avec lŜǎ ŎǆǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ 

Ce type de développement urbain correspond à celui dit du « village-rue », car composé de constructions 

implantées les unes à lŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀȄŜǎ routiers. 

/Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ Ǉŀysage relativement 

ƻǳǾŜǊǘΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

constructions présentes demeure peu important, ce qui ǊŞŘǳƛǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ 

c. Les extensions du tissu bâti sous forme de lotissement 

Les nouvelles habitations construites sur 

la commune ne se sont pas toutes 

implantées en étalement linéaire des 

tissus bâtis. Certaines opérations de 

logements groupés ont été réalisées au 

travers de lotissement. Cette forme de 

développement conduit à produire des 

logements cohérents les uns envers les 

autres, possédant des formes 

architecturales communes. Il est ici 

question une nouvellŜ Ŧƻƛǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

pavillonnaires, implantées en milieu de 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀƛƴǎƛ 

que les formes tranchent avec 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

importante que dŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǉƭǳǎ 

petits et de la réduction des espaces, aussi bien entre les constructions que vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

d. Une unité paysagère composée de plaines agricoles 

La mŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole et ainsi couverte par de grands espaces de cultures (céréales). Les 

paysages de Tremblay-les-Villages sont donc plutôt homogènes. Cette 

commune se situe aux confins de deux entités paysagères spécifiques : le 

Thymerais-Drouais et la Beauce. Elle est largement marquée par des 

continuités de plaines agricoles permettant de définir une linéarité 

dépassant même les frontières communales. Dans ces secteurs, cette 

linéarité est favorisée pŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ 

Lorsque le regard se dirige vers le Nord-Est du territoire, depuis le village 

de Gironville-Neuville, on peut observer, parmi les plaines, le parc éolien 

implanté sur la commune de Villemeux-sur-Eure. 
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Source : Agglo du Pays de Dreux 

Source : www.geoportail.gouv.fr 

e. Les espaces boisés et les vallées 

Tremblay-les-Villages est largement marquée par les caractéristiques paysagères de la Beauce composées de 

larges plaines agricoles. Seulement trois ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : le bois des Glands, le bois 

de la Vasse et enfin le bois de Vaucourt (voir carte ci-dessous).  

La présence de ces bois est un véritable atout pour la commune, notamment grâce à leurs fonctions 

environnementales. En effet, les bois participent à la préservation de la biodiversité et à la limitation de 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ŎŜǎ 

bois ont été classés en Espace Boisé Classé (EBC), soit environ 37 hectares.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espaces boisés 

Bois des Glands 

Bois de la Vasse 

Bois de Vaucourt 
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4. Les perceptions visuelles à Tremblay-les-Villages 

Les nombreux espaces de champs qui composent le territoire de Tremblay-les-Villages entrainent la présence 

de nombreuses ouvertures paysagères.  

Les perceptions visuelles qui existent se trouvent avant tout au niveau de chaque sortie des villages. La 

traversée des villages conduit à créer une alternance de paysages : quartiers pavillonnaires / bâti ancien, 

historique / quartier pavillonnaires / plaines agricoles, etc. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŏƻmmunal et 

même au-delà.  

5. Synthèse et enjeux paysagers pour Tremblay-les-Villages 

Tremblay-les-±ƛƭƭŀƎŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ-Drouais, qui est un espace de 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ. Cette position se remarque en raison 

de la prédominance des champs agricoles ouverts. Les grands paysages de la commune sont ainsi : 

¶ Les espaces de champs ouverts, caractéristiques de la Beauce et des grandes cultures céréalières, à 

ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ la commune ; 

¶ Le patrimoine bâti ancien et nouveau. 

 

Enjeux :  

¶ Mettre en valeur le patrimoine bâti historique (notamment les églises) ; 

¶ Assurer la transition paysagère entre les espaces construits et les espaces naturels et agricoles. 
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B. LE MILIEU PHYSIQUE 

1. La topographie 

La commune de Tremblay-les-Villages, qui couvre 6 331 hectares, se situe en limite des entités paysagères du 

Thymerais-Drouais (auquel elle appartient) et de la Beauce. Le Thymerais-Drouais peut être qualifié comme un 

espace de transition caractérisé par la présence de boisements nombreux, liés à la proximité du Perche au 

Sud-Ouest et des bocages Normands au Nord. Pourtant, sur le périmètre de Tremblay-les-Villages, très peu de 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ 

grandes plaines agricoles.  

/Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǳ ǾŀƭƭƻƴƴŞΣ ƳşƳŜ ǎƛΣ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ 

dénivelés.  

Le relief de Tremblay-les-Villages, qui reprend les caractéristiques ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ 

ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : http://www.geoportail.gouv.fr/accueil 
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1 Analyse Nord Sud 

 

 

 

 

 

 

Entre le Nord et le Sud du territoire, le dénivelé augmente légèrement Υ мтл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

au Nord, 210 m pour le point le plus au Sud. Ce profil correspond au paysage de plaine identifié.  

2 Analyse Ouest Est 

 

 

 

 

 

 

9ƴǘǊŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ƻǎŎƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ мур Ƴ Ŝǘ мфл ƳΣ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƛc de 198 m : 

ŎŜ ǇŜǳ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ƭƛƴŞŀǊƛǘŞ ŞǾƛŘŜƴǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎΦ  

2. La géologie 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƻǳǎπǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎπ5Ǌƻǳŀƛǎ Ŝǎǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

géologique du bassin parisien dont elle fait partie. 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩ9ǳǊŜπŜǘπ[ƻƛǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎǊŀƛŜǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ŀǳ /ǊŞǘŀŎŞ ǎǳǇŞǊieur 

ŜƴǘǊŜ π млл Ŝǘ π ср Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  

Ces formations, parfois très épaisses, masquent la craie et constituent une véritable roche mère. Ces argiles à 

ǎƛƭŜȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎ ŎŀƛƭƭƻǳǘŜǳȄ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ Ŏulture.  
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Cette carte géologique nous montre que le sol de Tremblay-les-Villages est largement composé de limons et 

ƭƻŜǎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ǳ {ǳŘΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƭǘŞǊƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀǊgile à silex, de sable, de grès ou perrons.  

Les sols composés de limons et loess sont des sols qui présentent des potentiels agronomiques importants, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ōƭŞ. 

On retrouve par conséquent différents types de sols sur la commune : le sol lessivé sur argile à silex, le sol brun 

ǎǳǊ ŀǊƎƛƭŜ Ł ǎƛƭŜȄΣ ƭŜ ǎƻƭ ōǊǳƴ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎǎƛǾŞ ǎǳǊ ŀǊƎƛƭŜ Ł ǎƛƭŜȄ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭΦ 

La craie riche en silex, constituant le socle, est altérée et remplacée en surface par une argile à silex plus ou 

Ƴƻƛƴǎ ǎŀōƭŜǳǎŜΣ ǘǊŝǎ ŞǇŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ƘȅƳŜǊŀƛǎ όƧǳǎǉǳΩŁ пл ƳύΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Ł ǎƛƭŜȄ ǊŜƴŦŜǊƳŜ des 

poches de sables comme les sables du Thymerais. Les fonds de vallée sont ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ 

ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƭƛƳƻƴƻ-sableux. 

3. Le Climat 

Evolution des températures en 2013 à 

Tremblay-les-Villages 

En 2013, les températures moyennes minimales 

et maximales à Tremblay-les-Villages suivent la 

moyenne nationale. La température moyenne 

minimale de janvier est de 1,6°C et la moyenne 

maximale de 5,6°C. La température moyenne 

minimale de juillet est de 15,3°C et la moyenne 

maximale de 27,9°C.  

 

Source : www.geoportail.gouv.fr/accueil 
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Hauteur de précipitations par saisons 

En 2013, la commune de Tremblay-les-

Villages a connu 628 millimètres de pluie, 

contre une moyenne nationale des villes 

de 895 millimètres de précipitations, soit 

un chiffre nettement inférieur à la 

moyenne nationale.  

 

 

 

La région Centre-Val de Loire fait partie des territoires où la pluviométrie est la plus faible en France. 

Néanmoins, les précipitations sont relativement fréquentes, environ 150 jours par an.  

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ début du XXème siècle. En effet, le réchauffement de 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ 

ǎƛ ǊƛŜƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎΦ  

La lutte cƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀǳȄ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 

Depuis juin 2012, la région Centre-Val de Loire a approuvé son SRCAE. Il définit, dans le domaine du climat, de 

l'air et de l'énergie, des orientations et des objectifs quantitatifs et qualitatifs régionaux portant sur : 

¶ La lutte contre la pollution atmosphérique ; 

¶ La maîtrise de la demande énergétique ; 

¶ Le développement des énergies renouvelables ; 

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

[Ω!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ !ƎŜƴŘŀ нм Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмп, de même que son PCET. Ce 

document vise lui aussi à lutter cƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci.  
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C. LES RESSOURCES NATURELLES 

1. La ressource en eau 

a. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ {ŜƛƴŜ-Normandie 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘre en compte les milieux aquatiques et leur sauvegarde, en 

ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ménagement et de 

Gestion des Eaux (le SDAGE). Ce schéma doit fixer sur chaque grand bassin hydrographique les orientations 

fondamentales de cette gestion. 

 

Arrêté le 20 décembre 2015 pour une mise en application dès le 1er janvier 2016, le SDAGE du bassin Seine-

Normandie 2016-2021 est organisé autour de huit grands défis :  

¶ Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux polluants classiques, 

¶ Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

¶ Diminuer les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants, 

¶ Protéger et restaurer la mer et le littoral, 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable actuelle et future, 

¶ Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 

¶ Gérer la rareté de la ressource en eau, 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

[Ŝ t[¦ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł3 : 

- Améliorer la conscience du risque et la gestion de la période de crise ; 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ; 

- Réduire la vulnérabilité dans les zones inondables ; 

- Renforcer la cohérence des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

b. [ΩŜŀǳ potable 

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

Les nappes situées dans le sous-sol du Drouais sont issues de la grande nappe de la craie sous-alluviale de la 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ de Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ /ŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ǊƻŎƘŜǳǎŜ ŘŜ ŎǊŀƛŜ Řǳ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ  

La nappe de la craie présente un 

comportement général 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

bassin. Le niveau de cette nappe 

varie en fonction des apports 

ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Ŝǘ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ нллнΣ 

                                                           
3 Source Υ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Indicateur de situation des ressources en eau 

souterraines de la région Centre au 6 juin 2016 

Source : http://www.donnees.centre.developpement-durable.gouv.fr 
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la tendance est à une baisse du niveau de la nappe.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie affirme 

ǉǳŜ ζ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie, 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƎǊŀƴŘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ 

stagne ».  

Au 1er mai 2015, les deux tiers des nappes phréatiques (76%) affichent un niveau normal à supérieur à la 

normale.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘϥŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie 

sont en grande majorité en étŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ {ǳǊ ро ƴŀǇǇŜǎ όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΣ оф ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ 

médiocre entre 2007 et 2010, deux ont perdu leur bonne qualité, cinq se sont améliorées et seules sept sont 

restées en bon état.  

Cette situation est principalement due à deux causes : les pesticides, qui affectent 68% des 53 masses d'eau ; 

et les nitrates, qui affectent 30% des 53 masses d'eau. 

De manière générale, Tremblay-les-Villages a une 

pluviométrie faible, proche de la plus basse de France. 

Cette situation, due à un microŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΣ ǊŜƴŘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ 

une ressource à préserver, notamment pour les besoins en 

eaux liées aux activités agricoles communales.  

Les eaux de surfaces 

Cette dernière décennie, la qualité des coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

bassin Seine-Normandie a connu une amélioration continue 

et générale. Les analyses effectuées sur les périodes 2006-

2007 et 2010-2011, sur 458 points de mesure, montrent 

que la proportion de stations en bon état écologique est 

passée, en 5 ans, de 32,5% à 43%. Sur ces 458 points de mesures, 111 stations (24%) s'améliorent (dont 81 

passent en bon état), 116 stations restent en bon état, et 55 se dégradent (12%). 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie visent 62% des masǎŜǎ ŘΩŜŀǳ κ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

en bon état écologique en 2021. 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ нр ҈ ŘŜǇǳƛǎ нллф ŀǾŜŎ ƭŜǎ I!t όhydrocarbures 

aromatiques polycycliques) ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ом ҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ  

Mais ce résultat cache une amélioration spectaculaire, car un seul paramètre déclasse à lui tout seul un grand 

nombre de portions de cours d'eau, les "hydrocarbures aromatiques polycycliques" (HAP). Sans eux, 92 % des 

rivières du bassin sont en bon état chimique. 

La commune de Tremblay-les-Villages se situe sur deux bassins versants alimentant la Seine Υ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ 

celui de la Blaise.  
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La qualité des eaux de la Blaise 

Tremblay-les-Villages se situe sur le 

bassin versant de la Blaise. Dans la 

partie qui traveǊǎŜ ƭΩŜȄ-Canton de 

Châteauneuf-en-Thymerais, la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ƭŀƛǎŜ Ŝǎǘ 

classée comme « moyenne ». Sur le 

point de contrôle situé en aval de 

Fontaine-les-Ribouts, la teneur en 

nitrates en 2011 demeurait plutôt 

élevée, avec un chiffre compris 

entre 37,5 et 50 mg/l (cf. carte 

suivante). Néanmoins, les eaux qui 

ruissellent sur le territoire de 

Tremblay-les-Villages se jettent dans 

la rivière de la Blaise au niveau de la 

commune de Crécy-Couvé. Les 

vallées du Houchay, de Bellevue, de 

Misère et du Ménillet qui collectent 

les eaux de pluie qui tombent à 

Tremblay-les-Villages débouchent sur le ruisseau du Ravin qui se jette dans la Blaise.  

 

La qualité des eaux de ƭΩ9ǳǊŜ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci était jugée en 2011 comme « moyenne » sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir. La teneur 

en nitrates de la rivière est élevée, avec un chiffre compris entre 37,5 et 50 mg/l.  

bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ 

territoire communal, Tremblay-les-

±ƛƭƭŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

c. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable à Tremblay-
les-Villages 

[ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘŞŜ 

sur le territoire communal par le 

forage de Chêne-chenu. Le bassin 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ captages se 

situe sur le bassin Seine-Normandie.  

Ces captages ont été retenus par le 

Syndicat Intercommunal de 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό{ΦLΦtΦ9ΦtΦύ 

du Thymerais, créé en décembre 

2002 (cf. carte ci-contre).  

Source Υ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 

{ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς Zone du SIPEP du 

Thymerais 






































































































